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Plan de transition énergétique de l'EPTB Seine Grands Lacs 


N° fiche Intitulé de la fiche-action Responsable Objectifs chiffrés Échéance Taux de réalisation


1 Développement de la production hydroélectrique sur les ouvrages Delphine Bizouard


4 installations hydroélectriques


 Installation équipement 
hydroélétrique n°1 en 2022 - 


n°2 à mi-2023 - N°3 à fin-
2023 -N°4 à mi-2024


22,50%


2 Installation de panneaux photovoltaïques sur les batiments de l'EPTB Marc Delannoy
4 sites en 2021, le 5ème en 2023


fin 2021 pour 4 sites, et 2023 
pour le lieu d'appel de 


Mathaux
0%


3 Etude de faisabilité en vue de l'installation de panneaux photovoltaïques flottants sur les lacs Marc Delannoy Production 1Mw site pilote fin 2023 0%
4 Etude de valorisation de nos productions vertes Frédéric Mignon debut 2022 0%


N° fiche Intitulé de la fiche-action Responsable Objectifs chiffrés Échéance Taux de réalisation


1 Optimisation véhicules légers Emeline Amblard
Début 2022


25%


2 Optimisation véhicules lourds Emeline Amblard/ Aurélien Ampe fin 2022 0%


3 Verdissement, réduction de la flotte de véhicules et mise en place de bornes de recharge Marc Delannoy 25% de la flotte en électrique 2024 45%


4 Formation à l'éco-conduite Sylvie Vadel


8 agents formés par an - 100% des 
agents titulaires de permis formés


Tous les ans 100%


5 Encourager l'usage du vélo et l'achat de véhicules propres Sylvie Vadel 10 agents accompagnés par an
Mise en place du dispositif à 


l'automne 2021 0%


6 Optimisation de l'organisation du télétravail Sylvie Vadel
2022 25%


N° fiche Intitulé de la fiche-action Responsable Objectifs chiffrés Échéance Taux de réalisation
1 Amélioration de la performance énergétique du site de Pannecière Daniel Harmand 2022 14%


2 Amélioration de la performance énergétique du lieu d'appel de Mathaux Daniel Harmand
mi-2023 30%


3 Amélioration de la performance énergétique du lieu d'appel Eclaron Daniel Harmand 2ème semestre 2022 40%
4 Remplacement progressif des chaudières à fioul des maisons de barragistes Daniel Harmand en 2024


5 Amélioration de la connaissance des consommations électriques sur les sites les plus concernés Guillaume Baudoux/ Aurélien Ampe
Rapport annuel des consommations 


sites-par sites
2ème trimestre 2021 0%


6 Plan LED pour tous les locaux de l'EPTB Aurélien Ampe 100% d'ampoules remplacées Fin 2021 70%


7 Mise en place de sondes de température sur nos bâtiments et réalisation de diagnostic d'isolation thermique de nos bâtiments Daniel Harmand
100% des consommations suivies Fin 2022 0%


N° fiche Intitulé de la fiche-action Responsable Objectifs chiffrés Échéance Taux de réalisation
1 Développement du contrôle commande à distance Thierry Moisson-Bonnevie Mi-2021 55%


2 Acquisition de matériel portatif électrique pour l’entretien des emprises Gaël Menissier


Site pilote: Fin-2021 - Autre 
sites: courant 2022


25%


3 Dématérialisation et réduction des impressions papier Thierry Moisson-Bonnevie
100% des actes juridiquement 


dématérialisables Fin 2021 90%


N° fiche Intitulé de la fiche-action Responsable Objectifs chiffrés Échéance Taux de réalisation


1 Définition de clauses environnementales et sociales pour les marchés de travaux Daniel Harmand
Tous les marchés de travaux 


intégrent les clauses


2022 33%


2 Valorisation de l'utilisation de matériaux recyclés dans les marchés de travaux Daniel Harmand
100% des cahiers des charges 
intégrent les préconisations


2022 0%


3 Intégration de critères favorisant l'approvisionnement local en matériaux pour les marchés de travaux Daniel Harmand


Intégration des critères de 
jugements d'offre dans 100% des 


marchés de travaux


2022 0%


4 Systématisation de l'évaluation en fin de travaux de la mise en œuvre effective des clauses environnementales Daniel Harmand


Suivi des prescriptions 
environnementales dans 100% des 


travaux


2022 0%


Axe 6 - Sensibiliser et impliquer les agents dans la démarche
N° fiche Intitulé de la fiche-action Responsable Objectifs chiffrés Échéance Taux de réalisation


1 Renforcement de la pratique de la collecte sélective dans l'ensemble des bureaux Chef d'établissement de chaque site 2ème semestre 2021 0%


2 Création d'une bourse à l'innovation sur la transition énergétique avec un système d'appel à projet interne Stéphanie Poretta 1 projet réalisé par an
déc-21 0%


3 Optimisation de notre gestion de nos fournitures administratives et réduction des déchets Alexie Lorca Fin-Octobre 2021 0%


N° fiche Intitulé de la fiche-action Responsable Objectifs chiffrés Échéance Taux de réalisation
1 Analyse écologique de nos emprises Lacs et alentours Delphine Bizouard Analyse sur les 4 lacs réservoirs 2021 17,00%


2 Gestion durable et multifonctionnelle du patrimoine forestier de l'EPTB Frédéric Mignon


80% Forêts intégrants les critères 
environnementaux dans les 


aménagements
2024 33%


3 Intégration de clauses de suivi sur AOT Frédéric Mignon
10% de suivi annuel


Juin 2021 - puis Cf calendrier 
de suivi


0%


4
Intégration de clauses de gestion durable des conventions d'occupation touristique


Frédéric Mignon


3 conventions d'occupation 
touristique avec clauses de gestion 


durable signées
2025 0%


N° fiche Intitulé de la fiche-action Responsable Objectifs chiffrés Échéance Taux de réalisation


1 Pilotage de la mise en œuvre du plan d'actions Elise Laude
Bilan annuel et ajustement du plan 


d'actions
2025 10,00%


2 Réalisation de bilan carbone périodique Elise Laude
Bilan carbone réalisé tous les 3 ans 2025 0%


Axe 7 - Renforcer les mesures de gestion écologique du patrimoine naturel et végétal


Axe 8 - Evaluer périodiquement l'impact de ces mesures


Axe 1 - Exploiter le potentiel de production énergétique des ouvrages et emprises de l'EPTB


Axe 2 - Réduire l'empreinte écologique liée aux déplacements des agents


Axe 3- Améliorer la performance énergétique des bâtiments


Axe 4 - Optimiser les consommations énergétiques liées aux activités courantes


Axe 5 - Définir et faire vivre une politique d'achat responsable et durable












Référent de l’action : Delphine Bizouard


Parties prenantes : DFCP, DBH et DAMH


Coût restant : Marché d'AMO et assistance appels à projet : 20 000 € (subvention région)


Facilité de mise en œuvre :
L'AMO aide l'EPTB dans les démarches. Le suivi technique est néanmoins complexe et porte sur des compétences nouvelles 


pour l'EPTB


Efficacité attendue :


Production d'énergie renouvelable sur 4 sites supplémentaires et augmentation des recettes issues de l'hydroélectricité (y 


compris sur les 3 sites déjà équipés).


Site 1: 20k€ par an, Site 2 et 3: 10k€ par an, site 4: 125k€ par an.


Valorisation possible : Augmentation des recettes pour l'EPTB, compensation de l'énergie consommée par de la production d'énergie renouvelable


Risques potentiels :
Contraintes techniques trop importantes (installation sous digue classée).


Rentabilité du projet insuffisante


Site N°1: 60% ; Etude avant projet: fin 2021


Site N°2: 10% ; Lancement appel à projet : mi-2021


Site N°3: 10% ; Lancement appel à projet : fin-2021


Site N°4: 10% ; Lancement appel à projet : debut-2022


Indicateurs de suivi : Avancement global: 22,5% - 0/4 installation hydroélectrique


Objectif Chiffré : 4 nouvelles installations hydroélectriques 


Avancement


Calendrier prévisionnel


Attribution du marché d'AMO fin mai 2018- Attribution de l'appel à projet N°1: décembre 2021 - Fin estimée : Installation équipement hydroélétrique N°1 à 2022 - 


N°2 à mi-2023 - N°3 à fin-2023 -N°4 à mi-2024


Modalités de mise en œuvre : 


L'EPTB souhaite développer sa production d'énergie électrique renouvelable, en développant des équipements hydroélectriques sur quatre sites 


supplémentaires.


Description de l'action : 


Quatre sites sont identifiés suite à une analyse technique et financière faite en association avec un assistant à maîtrise d’ouvrage pour le développement de 


l’hydroélectricité sur les lacs-réservoirs. Un prestataire chargé de la réalisation et de la gestion de l’installation a été sélectionné par appel à projet : 


UnitE/HydroWatt pour le site du barrage en rivière Aube. Les autres sites envisagés sont :


- la restitution principale de Marne 


- le déversoir d'extrémité du canal d'amené Seine 


- le seuil en V de la restitution Seine.


L’EPTB mettra en concurrence chacun des trois autres sites éligibles, toujours par procédure d'appel à projet.


Territoire concerné : 


Lacs réservoirs Seine, Aube et Marne


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 1 - Exploiter le potentiel de production énergétique des ouvrages et emprises de l'EPTB


Action n° 1


Développement de la production hydroélectrique sur les ouvrages


Type d’action : Etude avant-projet et sélection de prestataires











Référent de l’action : Marc Delannoy


Parties prenantes : L'ensemble des directions de l'EPTB Seine Grands Lacs


Coût de mise en œuvre : Nul pour l'EPTB, porté par le partenaire privé.


Facilité de mise en œuvre : Projet à déployer sur nos installations


Efficacité attendue : 22 k€ de recettes annuelles sur 20 ans


Valorisation possible :
Augmentation des recettes pour l'EPTB, image "verte" de l'EPTB, compensation de l'énergie 


consommée par de la production d'énergie renouvelable


Risques potentiels : refus d'une autorisation d'urbanisme


Etape 1 : Lancement de l'appel à manifestation d'inérêt -0% (trimestre 2 - 2021)


Etape 2 : démarrage des travaux (été 2021)


Etape 3 : Mise en service de 4 sites -0% (fin 2021)


Indicateurs de suivi : 0 % - 0/4 sites


Objectif Chiffré : 4 sites en 2021, le 5ème en 2023


Avancement


Calendrier prévisionnel


fin 2021 pour 4 sites, et 2023 pour le lieu d'appel de Mathaux


L'EPTB souhaite développer sa production d'énergie électrique renouvelable, en déployant des panneaux photovoltaïques 


sur certains de ses bâtiments.


Description de l'action : 


Une étude a été réalisée en 2020 par la SEM Energie de Troyes pour analyser le potentiel technico-économique de nos sites. 


5 sites ont été retenus (Atelier de Mesnil, locaux techniques de Jessains, hangar de la prise d'eau Marne, bureaux de 


Mathaux, auvent lieu d'appel de Mathaux). Il s'agit donc d'installer une surface de 1000 m² de panneaux, pour une puissance 


de 100 kWc.


Territoire concerné : 


Batiments EPTB des lacs Aube, Marne, Seine


Modalités de mise en œuvre : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 1 - Exploiter le potentiel de production énergétique des ouvrages et emprises de l'EPTB


Action n° 2


Installation de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments de l'EPTB


Type d’action : Mise en place de panneaux photovoltaiques sur les toitures de bâtiments







Référent de l’action : Marc Delannoy


Parties prenantes : DGAR, Damh


Coût de mise en œuvre : 40 k€ maximum (conformément à l'article 6.3 de la convention avec le SiPEnR)


Facilité de mise en œuvre : Sujet nouveau donc peu de jurisprudence sur le droit applicable.


Efficacité attendue : Production d'énergie renouvelable, éventuellement autoconsommation


Valorisation possible :
Augmentation des recettes pour l'EPTB, compensation de l'énergie consommée par de la 


production d'énergie renouvelable


Risques potentiels :


Impact sur l'environnement naturel: des études sont en cours


Impact sur la gestion et l'entretien du réservoir à étudier suite à la mise en œuvre de cette 


installation


Concertation avec les acteurs locaux à anticiper pour lever les éventuelles craintes


Etape 1: Analyse juridique et pré-validation par les services de l'Etat de la faisabilité du 


dossier -0% ( mai 2021)


Etape 2 : Finalisation des études préalables (environnementales, économiques) -0% (en 


2021)


Etape 3 : Validation par les élus du lancement du projet (fin 2021)


Etape 4 : Pilotage de l'installation des panneaux sur le lac -0% (fin 2023)


Indicateurs de suivi : 0%


Objectif Chiffré : Production de 1Mw d'énergie photovoltaïque (site pilote)


Les emprises des lacs-réservoirs représentent des surfaces très conséquentes comparées au potentiel des toitures ou 


terrains appartenant à l'EPTB. Des technologies novatrices consistant en des assemblages de modules de panneaux 


flottants permettraient de produire de l'énergie renouvelable, en utilisant des emprises encore faiblement exploitées : la 


surface des lacs. Un site pilote est identifiée: Le lac Seine au droit de la digue de La Marge sur une surface de 50ha - En 


complément sur ce site, il est envisagé l'installation de panneaux au sol sur une surface de 15ha. 


Territoire concerné : 


Lac Seine


Modalités de mise en œuvre : 


Avancement


Calendrier prévisionnel


Etude de faisabilité à finaliser en 2021 - Fin 2023


Augmenter la possibilité de production d'énergie renouvelable de l'EPTB en plaçant des panneaux solaires flottants dans les 


retenues


Description de l'action : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 1 - Exploiter le potentiel de production énergétique des ouvrages et emprises de l'EPTB


Action n° 3


Installation de panneaux photovoltaïques flottants sur les lacs


Type d’action : Etudier la possibilité de placer des panneaux photovoltaïques flottants sur les lacs (rentabilité, 


conflits d’usages) et installer les premiers panneaux sur le sté identifié.







Référent de l’action : Emeline Amblard / Frédéric Mignon


Parties prenantes : 
Service Gestion et Valorisation du Patrimoine Immobilier environnemental et de la 


biodiversité , DamH


Coût de mise en œuvre : Le coût sera variable en fonction des filières.


Facilité de mise en œuvre : Organisation du travail à adapter


Efficacité attendue : Meilleure connaissance des productions/ Création de filières de valorisation verte


Valorisation possible : EPTB acteur de la valorisation verte


Risques potentiels :
Faiblesse et dispersion de l'origine des déchets qui limiteraient la possibilité de développer 


des filières pérennes 


Etape 1: Commande pasée à l'ESAT de St Dizier - 100% Mars 2021


Etape 2: Collecte d'information de la nature et des volumes de déchets - 0%


Etape 3: Faisabilité de filières de valorisation - 0%


Etape 4: Développement des filières - 0% début: 2022


Indicateurs de suivi : 25%


Objectif Chiffré : /


Avancement


Plan de transition énergétique


Axe 1 - Exploiter le potentiel de production énergétique des ouvrages et emprises de l'EPTB


Action n° 4


Valorisation de nos productions vertes


Type d’action : Etude de filières de valorisation


Objectif visé : 


L’EPTB génère des déchets verts qui ne sont aujourd’hui que partiellement valorisés. Depuis début 2021, les embâcles 


résultant des actions de dégrillage sur le lac Marne sont recyclés pour produire des plaquettes de chauffage. De la même 


façon, il s’agit pour les produits de tontes, les embâcles des autres lacs et toutes autres formes de déchets verts résultant 


des activités de l’EPTB, de rechercher des filières de valorisation.


Description de l'action : 


Connaître les quantités de l'ensemble des déchets verts afin identifier les filières de valorisation et de les developper.


Territoire concerné : 


Tous l'EPTB


Modalités de mise en œuvre : 


Calendrier prévisionnel


Fin de la collecte d'informations :  mi-2021  Etude de faisabilité:  début 2022







Référent de l’action : Emeline AMBLARD


Parties prenantes : L'ensemble des directions de l'EPTB Seine Grands Lacs


Coût de mise en œuvre : Néant


Facilité de mise en œuvre : Mise en place outil GMAO, conduite du changement


Efficacité attendue :
meilleure affectation des véhicules au regard de la nature des activités, 


réduction du parc de véhicules légers


Valorisation possible : baisse du budget "Achat de carburant"


Risques potentiels : Rétiscences internes du fait du changement des modes de fonctionnement


Etape 1 : fin de l'expérimentation de l'autopartage du plan de déplacement -


100% (1er avril 2021)


Etape 2 : groupe de travail en cours - mise en place des pools -0% (juin 


2021)


Etape 3 : déploiement d'un outil de suivi des réservations et consommations 


des VL -GMAO -0% (2022)


Etape 4 : Mise en œuvre des nouveaux modes de fonctionnement en pool 


(2022)


Indicateurs de suivi : 25%


Objectif Chiffré : /


Plan de transition énergétique


Axe 2 - Réduire l'empreinte écologique liée aux déplacement des agents


Action n° 1


Territoire concerné : 


Optimisation de l'utilisation des véhicules, par une gestion en pool sur tous les sites, en lien 


avec le projet GMAO


Réduction de nos émissions de CO2, dûes aux déplacements des agents


La mise en place de pools sur les principaux sites de travail des agents de l'EPTB doit permettre d'optimiser la 


gestion des véhicules au regard des besoins des services et de la nature des activités. Cela permettra de 


rassembler sur quelques sites des véhicules qui sont aujourd'hui répartis sur l'ensemble du périmètre de 


l'EPTB, de veiller à la bonne affectation du type de véhicule utilisé en fonction de la nature des missions à 


effectuer et de réduire la flotte de véhicules légers. Cela suppose de faire évoluer les modes d'organisation 


interne et de développer les outils informatiques facilitant les réservations et la gestion de ces pools.


Type d’action : Mise en place de pools pour les véhicules légers de l'EPTB


Mise en œuvre en 2021 pour une fin estimée courant 2022


Avancement


L'ensemble des sites de l’EPTB Seine Grands Lacs


Modalités de mise en œuvre : 


Calendrier prévisionnel







Référent de l’action : Emeline AMBLARD HENRY / Responsables des UE / Aurélien AMPE


Parties prenantes : Les agents du service gestion des ouvrages + la DSI


Coût de mise en œuvre : Faible. Sera facilité avec la mise en œuvre de la GMAO


Facilité de mise en œuvre :
Pas de difficulté particulière identifiée - Données internes facilement accessibles - Mise en 


Place de l'outil GMAO


Efficacité attendue :
Pas d'impact direct attendu sur le bilan carbone mais étape importante pour faciliter le 


diagnostic et le choix des actions à prioriser


Valorisation possible :
Alimentation des futurs bilans carbone en données de base + communication auprès des 


agents pour faciliter certaines évolution + guide pour les investissements à prévoir


Risques potentiels :
Pas de risque spécifique identifié sinon un risque de défaut d'adhésion de la part des agents 


du service Gestion des Ouvrages (sentiment d'inutilité voire de flicage)


Etape 1 : mise en place de la GMAO -0% (fin 2021)


Etape 2 : suivi de l'activité en détail -0% (sur plusieurs années afin d'avoir un panel 


représentatif des différentes années)


Etape 3 : bilan -0% (en 2025)


Indicateurs de suivi : 0%


Objectif Chiffré : 


Nombre d'engins sur chaque site et mutualisés


100% des consommations connues , ratio entre le nombre d'engins existants en 2021 


et le nombre d'engins à terme - bilan des consommations de carburants entre chaque 


année de 2021 à 2025 


Réaliser, sur chaque site, un bilan de l'utilisation de chaque engin (fréquence, nombre d'heures, période) afin de valider son 


utilité, de définir sa possible mutualisation ou non (en fonction de son utilisation et et de l'éloignement des sites). En parallèle, 


réaliser le bilan des consommations de carburants (GNR et essence), sur plusieurs années, représentatif de l'activité (hors 


2020) afin d'observer une éventuelle baisse des consommations à mettre en corrélation du nombre de fauche réalisée sur 


l'année (les années avec des périodes pluvieuses puis ensoleillées, necessiteront plusieurs passages de fauche par rapport à 


une année séche).


Territoire concerné : 


L'ensemble des sites de l’EPTB Seine Grands Lacs


Avancement


Modalités de mise en œuvre : 


Calendrier prévisionnel


Un bilan 2025


Optimiser le parc d'engins agricoles sur l'ensemble des sites de l'EPTB afin de favoriser au maximum la mutualisation des 


engins et réduire ainsi les consommations de carburants liées à l'activités en régie.


Description de l'action : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 2 - Réduire l'empreinte écologique liée aux déplacements des agents


Action n° 2


Optimisation de l'ensemble du parc des engins agricoles (toutes activités d'entretien)


Type d’action : faire un bilan du parc actuel des engins agricoles afin de s'assurer du bon dimensionnement de ce 


parc et de réaliser les optimisations possibles







Référent de l’action : Emeline AMBLARD HENRY / Aurélien AMPE


Parties prenantes : DAmH / SGO / pôle logistique activités spécifiques


Coût de mise en œuvre : rythme d'acquisition à ajuster en fonction des possibilités budgétaires


Facilité de mise en œuvre : Aucune difficulté mais bien flécher les bons utilisateurs pour ce type de véhicule


Efficacité attendue : Impact direct sur le bilan carbone


Valorisation possible : Impact positif sur les futurs bilans carbone + valorisation via le bilan environnemental


Risques potentiels :
production des batteries pas si écologique (lithium) et gestion de ces déchets en fin de vie 


(recyclage)


Etape 1: 2021 : bilan de l'existant : 9 véhicules électriques et 1 hybride. Mise en place des 


bornes de recharge sur les principaux sites -90% 


Etape 2 : Continuer le verdissement des véhicules à la faveur du renouvellement des 


véhicules obsolètes -0% Fin: 2024


Indicateurs de suivi : 45%


Objectif Chiffré : 
25% de la flotte en véhicule "propre" en 2024, évolution de la consommation du GR 


(diminution) et de celle de l'électricité (augmentation)


               Réduction du bilan carbone sur les déplacements routiers


Description de l'action : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 2 - Réduire l'empreinte écologique liée aux déplacements des agents


Action n° 3


Verdissement, réduction de la flotte de véhicules et mise en place de bornes de recharge


Type d’action :  acquisition de véhicules de service moins émissifs


Acquisition de véhicules de service électriques (ou autre énergie non fossile) en remplacement de véhicules diesel (pour les 


véhicules parcourant moins de 100 km par jour). Mise en place de bornes de recharge sur sites. Sensibilation des agents au 


nouveau mode de conduite 


Territoire concerné : 


Toutes les implantations de l'EPTB


Modalités de mise en œuvre : 


Avancement


Calendrier prévisionnel


 Réflexion et recueil de données déjà engagé pour l'aide à la décision. Réalisation effective en fonction des nécessités de 


changement des véhicule. Une fin estimé en 2025







Référent de l’action : Sylvie VADEL


Parties prenantes : L'ensemble des directions de l'EPTB Seine Grands Lacs


Coût de mise en œuvre : Externalisation de la formation par un organisme spécialisé


Facilité de mise en œuvre :
Difficulté faible:  démarche inscrite au plan de formation, en privilégiant l'inscription des 


personnels effectuant de nombreux kilomètres


Efficacité attendue : Diminution de la consommation de carburant


Valorisation possible : Dans le cadre du plan de prévention des risques professionnels


Risques potentiels :
Pas de risque spécifique identifié sinon la nécessité de renouveler régulièrement ces 


formations pour permettre d'actualiser la pratique


Etape 1: Mise en place de la formation -100% 


Etape 2: Renouvellement Formation -0%


Indicateurs de suivi : 50%


Objectif Chiffré : 


Une session de 8 agents par an


Objectif  : 100% des agents de l'EPTB titulaires d'un permis et faisant des 


déplacements professionnels réguliers formés (env 120 personnes dont 50% déjà 


formées) 


Diminuer la consommation d'énergie fossile et d'émission de CO2 en adaptant la conduite des véhicules dans le cadre de 


l'activité professionnelle et des déplacements domicile-travail


Description de l'action : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 2 - Réduire l'empreinte écologique liée aux déplacements des agents


Action n° 4


Formation à l'éco-conduite


Type d’action : formation des agents pour diminuer la consommation de carburants et d'émission de CO2


Il s'agit de former 100% des agents de l'EPTB titulaire d'un permis de conduire et étant amenés à faire des déplacements 


professionnels réguliers. Depuis 2012, 69 agents ont déjà été formés.


A titre d'exemple conduire en douceur, permet de limiter la consommation de carburant jusqu'à 40 % ainsi que les émissions 


de CO2 en levant le pied et en préférant une vitesse raisonnable.


Territoire concerné : 


L'écoconduite s'applique à l'ensemble des agents quelque soit le véhicule conduit (véhicules électriques, véhicules légers, 


véhicules utilitaires légers et poids lourds, engins de chantier).


Modalités de mise en œuvre : 


Avancement


Calendrier prévisionnel


Réalisation depuis 2012 - Chaque année selon le plan de formation de façon permanente







Référent de l’action : Sylvie VADEL


Parties prenantes : DRH, DFCP, Dircom


Coût de mise en œuvre : 1000€ annuels


Facilité de mise en œuvre : Sécurisation de la procédure financière


Efficacité attendue : Réduction des consommations énergétiques des agents dans leurs déplacements


Valorisation possible : Communication interne


Risques potentiels : cadre juridique à sécuriser 


Etape 1: Etude de faisabilité -0% Fin: Juin 2021


Etape 2: Note de service/ communication interne -0% fin: Septembre 2021


Etape 3: Mise en place de l'aide -0% fin: Automne 2021


Indicateurs de suivi : 0%


Objectif Chiffré : 10 agents accompagnés par an


En complémentarité avec l'offre de prêt à taux préférentiel proposé par le CNAS, il s'agit de proposer aux agents une aide 


financière complémentaire d'un montant maximal de 95 euros. Cela reviendra ainsi à une offre de service équivalente à un 


prêt à taux zéro. 


Territoire concerné : 


Ensemble EPTB


Modalités de mise en œuvre : 


Avancement


Calendrier prévisionnel


Automne 2021


Accompagner les agents pour l'acquisition d'un véhicule "propre" ou d'un vélo électrique


Description de l'action : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 2 - Réduire l'empreinte écologique liée aux déplacements des agents


Action n° 5


Encourager l'usage du vélo et l'achat de véhicules propres


Type d’action : Mise en place d'une aide financière pour les agents







Référent de l’action : Sylvie VADEL


Parties prenantes :  Ensemble des directions + comité de suivi du télétravail


Coût de mise en œuvre : Néant


Facilité de mise en œuvre : Pas de difficulté particulière identifiée 


Efficacité attendue :
Diminution de consommation de carburant - Sensibilisation à la dimension environnementale 


du tététravail


Valorisation possible :
Réduction des dépenses d'énergie liées aux déplacements domicile-travail. Attractivité de 


l'EPTB en tant qu'employeur.


Risques potentiels : Néant


Etape 1: Déploiement 2jours de télétravail - 100% Fin: Novembre 2020


Etape 2: Présentation du bilan annuel du télétravail au comité technique - 100% - Fin: Juin 


2020


Etape 3: Présentation du bilan annuel du télétravail/conditions de travail au CHSCT et des 


mesures d'optimisation de l'organisation - 0% Fin: fin-2021


Etape 4: Mise en œuvre opérationnnelle des mesures liées à la pérénisation du télétravail - 


0% Fin: 2022


Indicateurs de suivi : 50%


Objectif Chiffré : /


Réduire les trajets domicile-travail grâce au développement du télétravail


Description de l'action : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 2 - Réduire l'empreinte écologique liée aux déplacements des agents


Action n° 6


Optimisation de l'organisation du télétravail 


Type d’action : Evaluation de la diminution potentielle de l'usage de véhicules dans le cadre de la mise en place du 


télétravail, et préconisations


Après une phase d'expérimentation, il s'agit de péréniser le télétravail et d'optimiser son organisation. L'action visera à faire 


un premier bilan de sa mise en œuvre en termes d'impact sur le bilan carbone, en termes managériales et de conditions de 


travail. Cela permettra d'en déduire des axes de travail pour la durée du plan d'action afin d'optimiser le fonctionnnement 


interne de l'EPTB compte tenu de ce nouveau mode d'organisation.


Territoire concerné : 


Ensemble des sites


Modalités de mise en œuvre : 


Avancement


Calendrier prévisionnel


Fin : en 2022







Référent de l’action : Daniel HARMAND


Parties prenantes : 


Service Travaux de la Direction de l'Exploitation + cellule Logistique


+ expertise du PNR Morvan + subventions possibles Régions Bourgogne Franche-Comté et 


Ademe


Coût de mise en œuvre :


Une estimation de 160k€ selon different type aménagement choisi, chauffe-eau solaire 


environ 7k (moins la pose fait en intern), chauffage-bois installation 120k€ (subventions 


Région Feder à hauteur de 70 %) local de stockage 40k€ et éventuellement une 


déchiqueteuse 75k€


Facilité de mise en œuvre : Difficultés plus ou moins importantes selon le scénario retenu


Efficacité attendue : Impact direct sur le bilan énergétique 


Valorisation possible : Gain sur les prochains bilans carbone et réduction des coûts d'exploitation


Risques potentiels : /


Etape 1: Etat des lieux -0%- Fin: en 2022


Etape 2: Installation chauffe-eau solaire -12,5% Fin: en Novembre 2021


Etape 3: Développement de la filière bois -30% Fin : 2022


Indicateurs de suivi : 14%


Objectif Chiffré : / 


Réduction des consommations électriques - Amélioration des conditions de travail


Description de l'action : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 3 - Améliorer la performance énergétique des bâtiments


Action n° 1


Amélioration de la performance énergétique du site de Pannecière


Type d’action : travaux sur bâtiments


Un état des lieux sur Panneciere met en avant la nécéssité d'avoir une meilleure isolation des locaux, le choix d'un architecte 


est en cours. En plus d'une meilleure isolation, un système de chauffe-eau solaire est en cours d'acquisition. Enfin le 


développement d'une filiere de chauffage bois est en cours, suite à une étude menée en amont pour une installation courant 


2022 suivi avec AMO du PNR Morvan.


Territoire concerné : 


UT Yonne à Pannecière


Modalités de mise en œuvre : 


Avancement


Calendrier prévisionnel


Un architecte va être désigné en 2021, la mise en oeuvre des travaux sera à définir dans le cadre du PPI.


Pour le chauffe eau, fin estimée : Novembre 2021







Référent de l’action : Daniel HARMAND


Parties prenantes : Service Valorisation et Modernisation


Coût de mise en œuvre : 2,3 millions d'euros pour l'ensemble du chantier de réhabilitation


Facilité de mise en œuvre : /


Efficacité attendue : Meilleures isolation dans les bâtiments conservés, gains énergetiques


Valorisation possible :
Impact positif direct à prévoir sur les futurs bilans carbone + meilleur confort de travail pour 


les agents


Risques potentiels : Aucun risque a priori


Etape 1: Etude DCE -90% Fin :2021


Etape 2: Appel d'offre -0% Fin: 2021


Etape 3: Travaux -0% Fin: mi-2023


Indicateurs de suivi : 30%


Objectif Chiffré : /


Le programme de l'opération consiste à réorganiser l'ensemble du site : démolition des éléments vétustes et réhabilitation 


complète des bâtiments conservés (grange, magasin archives), avec une labellisation énergétique passive.


Description de l'action : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 3 - Améliorer la performance énergétique des bâtiments


Action n° 2


Réhabilitation du lieu d'appel de Mathaux


Type d’action : travaux sur bâtiments


Les études de maitrise d'oeuvre sont en cours (2019 à 2021) - la validation de l'avant-projet définitif du maitre d'oeuvre est 


attendue en mai 2021


L'appel d'offre pour le choix des entreprises devrait débuter à l'été 2021 pour s'achever en fin d'année.


Les travaux devraient donc demarrer début 2022, pour une durée prévisionnelle de 18 mois


Territoire concerné : 


Lieu d'appel situé à Mathaux (site AUBE)


Modalités de mise en œuvre : 


Avancement


Calendrier prévisionnel


Travaux en 2022, pour un achèvement en 2023







Référent de l’action : Daniel Harmand


Parties prenantes : Service Travaux et l'entreprise choisie


Coût de mise en œuvre : 2,1 millions pour l'ensemble du projet de réhabilitation


Facilité de mise en œuvre : /


Efficacité attendue : Meilleure isolation dans les bâtiments conservés, gains énergetiques


Valorisation possible :
Impact positif direct à prévoir sur les futurs bilans carbone + meilleur confort de travail pour 


les agents


Risques potentiels : Aucun risque a priori, contrainte d'organisation des services durant la phase travaux


Etape 1: Etude avant projet -100% Fin :2020


Etape 2: Appel d'offre -20% Fin: Juin 2021


Etape 3: Travaux -0% Fin: 2ème semestre 2022


Indicateurs de suivi : 40%


Objectif Chiffré : /


Les études de maitrise d'oeuvre ont été menées en 2019 et 2020.


L'appel d'offre pour le choix des entreprises est en cours pour s'achever en juin 2021


Les travaux devraient donc demarrer au dernier trimestre 2021, pour une durée de 16 mois.


Territoire concerné : 


lieu d'appel de Eclaron


Modalités de mise en œuvre : 


Avancement


Calendrier prévisionnel


Fin estimé : 2éme semestre 2022


Le programme de l'opération consiste à réorganiser l'ensemble du site : démolition des bâtiments désuets et réhabilitation 


complète du bâtiment conservé (garage et magasin).


Description de l'action : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 3 - Améliorer la performance énergétique des bâtiments


Action n° 3


Amélioration de la performance énergétique du lieu d'appel Eclaron


Type d’action : Travaux







Référent de l’action : Daniel Harmand


Parties prenantes : Service Travaux


Coût de mise en œuvre : Coûts des chaudières et de leurs installations


Facilité de mise en œuvre : Un remplacement progressif 


Efficacité attendue : Utilisation d'une énergie moins carbonée, gain sur le bilan carbone 


Valorisation possible : Valorisation via le bilan environnemental 


Risques potentiels : /


Etape 1: Recencement des chaudières -0% Fin: 2021


Etape 2: Etude avant travaux -0% Fin: 2022-2023


Etape 3: Travaux -0% Fin : en 2024


Indicateurs de suivi : 0%


Objectif Chiffré : Aucune chaudière à fioul


Avancement


Calendrier prévisionnel


Réalisation des études en 2022 et 2023


début des travaux à compter de 2024


La transition énergique incite fortement à revoir le type d'energie des chaudières fioul existantes (plus de logement neuf au 


fioul à compter du 01/01/2022 comme plus de renouvellement des chaudières défaillantes - Nota la réparation est toujours 


possible après le 01/01/2022)


L'interdiction future des chaudières à fioul suppose donc sans attendre de réflechir à une autre énergie pour les logements 


des exploitants, et d'anticiper une défaillance ultime.


Description de l'action : 


Identification des bâtiments conservés, non envisagés à la vente


Recensement des installations existantes, des energies, des références des chaudières et brûleurs et de leur date de mise 


en service, des interventions de réparations récurentes éventuelles


Etude de solutions de remplacement (faisabilité en fonction de l'énergie, scénarios, cout, programmation)


Territoire concerné : 


Toutes les installations de l'EPTB


Modalités de mise en œuvre : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 3 - Améliorer la performance énergétique des bâtiments


Action n° 4


Remplacement progressif des chaudières à fioul des maisons de barragistes


Type d’action : Remplacement de toutes les chaudières à fioul







Référent de l’action : Guillaume Baudoux


Parties prenantes : DAMH-pôle maintenance


Coût de mise en œuvre : Aucun à prévoir


Facilité de mise en œuvre : Facile


Efficacité attendue : Meilleure compréhension des consomations électriques site par site


Valorisation possible :  /


Risques potentiels : Aucun


Avancement Etape 1: Création du Tableau consommation - 0% - Fin : 2éme trimestre 2021


Indicateurs de suivi : 0%


Objectif Chiffré : Rapport annuel des consommations site par site


Calendrier prévisionnel


Fin estimé : 2éme trimestre 2021- cf Tableau consommation 


Amélioration du suivi de consommation électrique de chaque site de l'EPTB. Le but étant de vérifier que chaque abonnement 


est bien dimensionné et de suivre les consommations au plus juste. 


Description de l'action : 


Plan de transition énergétique


Axe 3 - Améliorer la performance énergétique des bâtiments


Action n° 5


Amélioration de la connaissance des consommations électriques sur les sites les plus concernés


Type d’action : Centralisation des informations sur les consommations site par site


La fin des tarifs règlementés pour les contrats inférieurs à 36 kVA a permis de réaliser un marché pour choisir un nouveau 


fournisseur pour avoir de meilleurs prix (date d'effet au 01/01/2021). Des extractions excel des consommations  sur le site 


internet du fournissuer va permettre de mettre à jour un tableau de suivi. De la même manière le tableau inclura également 


les contrats supérieurs à 36 kVA. La consolidation de ces données pemettra d'adapter, à chaque renouvellement, le 


dimensionnement des abonnements souscrits par l'EPTB et le cas échéant d'alerter sur des consommations anormalement 


élevées.


Territoire concerné : 


Ensemble de L'EPTB


Modalités de mise en œuvre : 


Objectif visé : 







Référent de l’action : Aurélien Ampe


Parties prenantes : Service Gestion des Ouvrages - Pôle logistique et activitéssSpécifiques


Coût de mise en œuvre : le coût des ampoules LED


Facilité de mise en œuvre : Aucune difficulté


Efficacité attendue : Consommation électrique moins importante


Valorisation possible : Aucun


Risques potentiels : Aucun


Avancement Etape 1: Remplacement Led - 70% - Fin : Fin-2021


Indicateurs de suivi : 70%


Objectif Chiffré : 
100% éclairage LED / 80% d'économie d'énergie par rapport à un éclairage 


traditionnel


Réduction de la consommation énergétique liée à l'éclairage


Description de l'action : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 3 - Améliorer la performance énergétique des bâtiments


Action n° 6


Plan LED pour tous les locaux de l'EPTB


Type d’action : Remplacement par des Ampoules Led


Fin estimé: Fin 2021


 Réaliser un inventaire des points d'éclairage, puis remplacement des points critiques par des éclairages de nouvelles 


technologies (principalement des LED)


Territoire concerné : 


Ensemble EPTB


Modalités de mise en œuvre : 


Calendrier prévisionnel







Référent de l’action : Daniel Harmand


Parties prenantes : Service Valorisation et Modernisation


Coût de mise en œuvre : Une estimation de 4k €


Facilité de mise en œuvre : Facile


Efficacité attendue : Meilleure compréhension des isolations des bâtiments équipés


Valorisation possible :
Mieux cibler les actions à mettre en place pour avoir un impact positif sur le bilan carbone de 


l'EPTB


Risques potentiels : Aucun


Etape 1: Mise en place des sondes -0% Fin: 2ème semestre 2021


Etape 2: Rapport d'audit -0% Fin: 2022


Indicateurs de suivi : 0%


Objectif Chiffré : 


Suivi des consommations dans 100 % des bâtiments chauffés dès 2022 


Un objectif chiffré de réduction de consommation pourra être estimé à l'issue de 


l'audit à fin 2022 


Avancement


Calendrier prévisionnel


1ère phase de mise en place des sondes de température : 2ème semestre 2021


2ème phase d'audit et rapport d'audit : en 2022


programmation des premières actions en 2023


Pour permettre de réaliser le diagnostic et de connaitre le fonctionnement de nos installations, des relevés sont nécessaires 


en continu sur une période annuelle.


Dans un 2ème temps, ces obervations alimenteront un audit énergétique, pour dégager les actions à entreprendre et 


identifier les batiments énergivores nécéssitant des interventions prioritaires


Description de l'action : 


1ère phase de mise en place des sondes de température : 2ème semestre 2021


2ème phase d'audit et rapport d'audit : en 2022


programmation des premières actions en 2023


Territoire concerné : 


Tous les locaux chauffés de l'EPTB


Modalités de mise en œuvre : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 3 - Améliorer la performance énergétique des bâtiments


Action n°7 


Mise en place de sondes de température sur nos bâtiments et réalisation de diagnostic d'isolation 


thermique de nos bâtiments


Type d’action : Installation de sondes







Référent de l’action : Thierry Moisson-Bonnevie


Parties prenantes  : DSI, DAmH/SGO, prestataire-mainteneur des systèmes de gestion des lacs-réservoirs


Coût de mise en œuvre :
Expérimentation  : 17kDFCP, DRH,DDSG,


Déploiement  : 30k (estimation), hors coûts de fonctionnement


Facilité de mise en œuvre :
Difficultés d'intégration au système d'information et de maintien du niveau de sécurité de 


l'exploitation des lacs


Efficacité attendue : Facilité de gestion, réduction des déplacements


Valorisation possible : Renforcement du dispositif de gestion des ouvrages


Risques potentiels : risque technologique, résistance au changement


Etape 1 : Expérimentation Aube -100%  : Février 2020


Etape 2 : Expérimentation Marne Seine - 100% : Novembre 2020


Etape 3 : Déploiement solution finale sur un lac - 20% (estimation mai 2021)


Etape 4 : Déploiement solution finale sur 3 lacs - 0% (estimation juin 2021)


Indicateurs de suivi : 55%


Objectif Chiffré  : /


Objectif visé  : 


Plan de transition énergétique


Axe 4 - Optimiser les consommations énergétiques liées aux activités courantes


Action n° 1
Développement du contrôle commande à distance


Type d’action  : Modernisation des systèmes de gestion des ouvrages


Calendrier prévisionnel


Mise en œuvre progressive à partir de janvier 2020. Objectif de la solution finale pour mi-2021


Avancement


Permettre le contrôle-commande des ouvrages à distance, et créer un système complémentaire des installations 


existantes dans les maisons de barragiste.


Description de l'action  : 


Mise  en œuvre d'un système de contrôle-commande à distance.


Territoire concerné  : 


Lacs Marne, Seine et Aube


Modalités de mise en œuvre  : 







Référent de l’action : Gaël MENISSIER / Kévin DEBOU


Parties prenantes : Equipes d'entretien du service Gestion des Ouvrages + Pôle logistique Activités Spécifiques


Coût de mise en œuvre :
Coût estimé à 18 600 € HT pour l'équipement complet d'une équipe d'entretien (montants 


restant à préciser)


Facilité de mise en œuvre : Pas de difficulté spécifique identifiées sinon l'acceptabilité par les agents.


Efficacité attendue :


Le dispositif envisagé devrait permettre d'assurer la même qualité de travail avec un confort 


accru pour les agents (matériel plus léger et ergonomique), sans nuisance sonore et sans 


émission de gaz à effet de serre. La batterie permet a priori d'éviter la consommation de 4700 


l d'essence et 90 l d'huile de mélange sur sa durée de vie.


Valorisation possible :
Meilleur confort des agents et moindre impact environnemental à valoriser en termes de 


conditions de travail et d'impact carbone


Risques potentiels : Matériel plus fragile et plus sujet aux pannes (électronique)


Etape 1: Faisabilité technique- économique - 100%


Etape 2: Evaluation et Achat équipement electrique site pilote- 0% - Fin: courant-2021


Etape 3: Retour expérience site pilote - 0% - Fin: fin-2021


Etape 4: Evaluation et Achat équipement electrique autre sites - 0% - Fin: courant-2021


Indicateurs de suivi : 25%


Objectif Chiffré : En fonction du retour du site pilote un taux d'équipement par équipe sera determiné


Avancement


Calendrier prévisionnel


Fin estimé: Site pilote: fin-2021 - Autres sites: courant 2022


Réduire les émissions de CO2 liées à l'utilisation de ce type de matériel à moteur thermique. Ceci permet aussi de réduire les 


nuisances sonores et l'impact environnemental global, tout en facilitant les travaux (poids plus faible et dispositif plus 


ergonomique)


Description de l'action : 


Il s'agit de remplacer progressivement tout ou partie du matériel portatif  à moteur thermique utilisé pour l'entretien des 


espaces verts situés sur les emprises de l'EPTB  (sécateurs, taille-haies, débroussailleuses, tronçonneuses, etc.) afin de 


réduire l'émission de CO2 liée aux gaz d'échappement de ces engins. Il existe pour cela des appareils à alimentation 


électrique avec batterie portative dans un sac à dos ergonomique. 


Territoire concerné : 


L'ensemble des sites de l’EPTB Seine Grands Lacs


Modalités de mise en œuvre : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 4 - Optimiser les consommations énergétiques liées aux activités courantes


Action n° 2


Acquisition de matériel portatif électrique pour l’entretien des emprises


Type d’action : Acquisition de matériel électrique portatif pour l'entretien des espaces verts sur les emprises de 


l'EPTB







Référent de l’action : Devaux Patricia


Parties prenantes : 
DSI, DFCP, DDSG, tout agent ayant des échanges de documents matérialisés avec 


l'extérieur


Coût de mise en œuvre : aucun, hors court de fonctionnement


Facilité de mise en œuvre : sans objet


Efficacité attendue : réduction des impressions


Valorisation possible : sans objet


Risques potentiels : résistance au changement, risque technologique, disponibilité des agents de la DSI


Etape 1 : Envoi des documents du Comité via LinShare -100%


Etape 2 : Echange des documents des marchés publics via  achatpublic.com et LinShare -


80% (matérialisation de l'acte d'engagement pour signature EPTB)


Etape 3 : Coffre fort numérique par Primibox -100%


Etape 4 : Acte de trésorie, bon de commande- 100% 


Etape 5 : E-Parapheur - emission de visa et de signature - 66% fin-2021


Indicateurs de suivi : 90%


Objectif Chiffré : Dématérialisation de 100% des actes pouvant être juridiquement dématérialisés


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 4 - Optimiser les consommations énergétiques liées aux activités courantes


Action n°3
Développement de la dématérialisation dans les procédures internes et dans le lien avec les 


partenaires extérieurs


Type d’action : Développement de logiciels facilitant la dématérialisation et diminution des impressions


Calendrier prévisionnel


Objectif du périmètre total fin-2021


Avancement


Réduire la consommation de papier via la dématérialisation globale de la plupart des procédures (actes administratifs, 


marchés publics, comptabilité, RH, etc.)


Description de l'action : 


Dans le but de réduire la consommation de papier et de simplifier la circulation des documents l'ensembles des procédures 


administratives en particulier pour la comptabilité, les finances, les marchés et les ressources humaines ainsi que les 


échanges internes et externes se feront par voie électronique. 


Un travail est également engagé pour traiter les archives existantes, prioriser les archives à numériser et développer un 


mode de traitement des archives futurs par GED.


Territoire concerné : 


Ensemble des sites de l'EPTB


Modalités de mise en œuvre : 







Référent de l’action : Daniel Harmand


Parties prenantes : 


Tout service interne l'EPTB amené à commander des prestations, et toute personne 


amenée à certifer le service fait


Associations oeuvrant en aide aux personnes en diffculté sociale, pôle emploi


Coût de mise en œuvre :
Le coût éventuel résultant sera payé par le maitre de l'ouvrage au travers des prestations de 


l'entreprise ou du prestataire


Facilité de mise en œuvre : Pas de limite à priori, sauf à apprécier le ratio du coût par rapport aux bénéfices de l'action


Efficacité attendue :


Réduction de la consommation carbone, préservation de l'environnement à plus ou moins 


long terme


Apport d'une expérience professionnelle, d'une valorisation personnelle


Valorisation possible : Néant


Risques potentiels :
Rapport cout /bénéfice trop important qui peut défavorablement impacter la réalisation de 


l'opération


Etape 1: Appui d'un prestataire sur les clauses sociales  -100% Fin: Début 2021


Etape 2: Propositions d'une méthodologie et critères -0% Fin: 2ème semestre 2021


Etape 3: Application dans les appels d'offre à compter -0% Fin: 2022


Indicateurs de suivi : 33%


Objectif Chiffré : Tous les marchés de travaux intégrent les clauses


Aujourd'hui, de nombreux marchés intègrent déjà des clauses ou des spécifications environnementales mais cette démarche 


doit encore être soutenue et généralisée. Cela suppose de recenser tous les impacts environnementaux de la commande, 


d'évaluer les plus défavorables, de définir des clauses efficaces sur le plan environnemental et réalisables pour les 


prestataires, et d'intégrer ces éléments dans les critères d'analyse de la qualité des offres. 


A l'EPTB, l'intégration des clauses sociales est déjà effective avec l'appui d'un prestataire extérieur qui évalue chaque 


année, au regard de la programmation annuelle, les marchés susceptibles d'intégrer ces clauses. Il s'agit de poursuivre et si 


possible approfondir cette démarche dans la politique d'achat de l'EPTB. La même démarche au regard des clauses 


environnementales est en étude.


Territoire concerné : 


Tout le territoire de l'EPTB Seine Grands Lacs


Modalités de mise en œuvre : 


Avancement


Calendrier prévisionnel : 


Propositions d'une méthodologie et critères dans le 2ème semestre 2021


Généralisation dans les appels d'offre à compter de 2022


 Incitations et/ou obligations du maitre de l'ouvrage, dans l'éxécution de ces marchés publics, afin que, la réalisation des 


prestations ou des travaux, la vie des prestations ou des ouvrages, jusqu’à leurs éventuels éliminations, prennent en compte 


la protection de l'environnement, favorise l'insertion de personnes en difficulté sociale


Description de l'action : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 5 - Définir et faire vivre une politique d'achat responsable et durable


Action n° 1


Définition de clauses environnementales et sociales pour les marchés 


Type d’action : Intégration de critères environnementaux et sociaux







Référent de l’action : Daniel HARMAND


Parties prenantes : 
Service Damh SVM (pour la définition des prescriptions techniques à intégrer dans les DCE 


des marchés de travaux) + le service Marchés + DBH


Coût de mise en œuvre :
Pas de dépenses externes à prévoir


vérification in situ des caractéristiques obetnues, planches d'essai


Facilité de mise en œuvre :


La seule difficulté est technique (pour définir soigneusement les critères d'acceptation de ces 


matériaux et les caractériser de manière pertinente) et organisationnelle (pour sensibiliser 


les personnels qui rédigent les marchés afin d'intégrer systématiquement ces paramètres 


dans les cahiers des charges)


Efficacité attendue :


Préserver les ressources naturelles et limiter l'impact environnemental de l'industrie 


extractive + valoriser les déchets de chantiers de BTP en limitant l'impact économique et 


environnemental d'une mise en décharge


Valorisation possible :
Image de l'EPTB Seine Grands Lacs jusque dans la gestion de ses "chantiers à haute valeur 


recyclée"


Risques potentiels :
Nécessité de bien vérifier la bonne qualité des matériaux proposés (matériaux non pollués, 


adéquation aux caractéristiques mécaniques exigées, etc.) et leur durabilité dans le temps


Etape 1: Propositions d'une méthodologie et critères -0% Fin: 2ème semestre 2021


Etape 2: Application dans les appels d'offre à compter -0% Fin: 2022


Indicateurs de suivi : 0%


Objectif Chiffré : 100% des cahiers des charges intégrent les préconisations


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 5 - Définir et faire vivre une politique d'achat responsable et durable


Action n° 2


Valorisation de l'utilisation de matériaux recyclés dans les marchés de travaux


Type d’action : Encourager les entreprises à proposer des matériaux recyclés pour la construction de certains 


ouvrages


Avancement


Calendrier prévisionnel


Proposition d'une méthodologie et critères dans le 2ème semestre 2021


Généralisation dans les appels d'offre à compter de 2022


Préserver les ressources naturelles en minimisant les extractions des matériaux de carrières et en valorisant l'utilisation des 


matériaux issus de la démolition du BTP.


Description de l'action : 


Lors de la rédaction des prescriptions techniques, l'utilisation de matériaux recyclés peut être préconisée (sous certaines 


conditions à définir en interne) pour la réalisation des structures des chemins de services, pour la réalisation des couches de 


roulement (incorporation d'un taux normalisé d'agrégats d'enrobés), pour le remblaiement de tranchées, etc. Pour cela, il faut 


d'abord définir pour chaque catégorie d'ouvrage les matériaux recyclés autorisés, puis valider en interne ces préconisations, 


et enfin les intégrer aux futurs cahiers des charges. Cette démarche est déjà à l'oeuvre pour le chantier de La Bassée.


Territoire concerné : 


L'ensemble des sites de l’EPTB Seine Grands Lacs


Modalités de mise en œuvre : 







Référent de l’action : Daniel HARMAND


Parties prenantes : Service Damh SVM et service Marchés


Coût de mise en œuvre : Pas de dépenses externes à prévoir


Facilité de mise en œuvre :


Difficulté faible : la seule difficulté réside dans la rédaction des critères afin de s'assurer de 


leur solidité juridique et dans la nécessité de sensibiliser les agents qui rédigent les marchés 


pour intégrer systématiquement ces paramètres dans les cahiers des charges


Efficacité attendue :


Amélioration du bilan carbone concernant le frêt pour le transport des matériaux et produits 


manufacturés nécessaire à la réalisation des travaux (principalement pour les produits 


pondéreux dont les matériaux de type granulats, enrochements, remblais).


Valorisation possible : Elément à valoriser directement via le prochain bilan carbone 


Risques potentiels :


Attention à ne pas fausser la concurrence en imposant une proximité qui ne serait favorable 


qu'à certaines entreprises. Attention aussi à ne pas augmenter le risque de contentieux via 


l'introduction de tels critères. Nécessité d'uniformiser le calcul du bilan carbone


Etape 1: Propositions d'une méthodologie et critères -0% Fin: 2ème semestre 2021


Etape 2: Application dans les appels d'offre à compter -0% Fin: 2022


Indicateurs de suivi : 0%


Objectif Chiffré : Intégration des critères de jugements d'offre dans 100% des marchés de travaux


Avancement


Calendrier prévisionnel


Propositions d'une méthodologie et critères dans le 2ème semestre 2021


Généralisation dans les appels d'offre à compter de 2022


Valoriser les matériaux régionaux, réduire au maximum les distances de transports ainsi que leurs impacts environnementales 


(en privilégiant certains types de transport moins émissifs)


Description de l'action : 


Lors de la rédaction des prescriptions techniques et des critères de jugement des offres, il est proposé d'introduire un critère 


incitant à l'utilisation de matériaux et de produits manufacturés locaux, ainsi qu'à l'utilisation de modes d'approvisionnement 


moins émissifs. Pour cela, il faut d'abord identifier les fournisseurs à proximité du chantier, puis définir le périmètre acceptable 


en fonction des fournisseurs présents afin de ne pas fausser la concurrence. Par exemple, pour des approvisionnements de 


matériaux pour lesquels, plusieurs carrières sont présentes, une contrainte précise (kilométrages) peut être imposée dans les 


prescriptions techniques du cahier des charges. Concernant une vision plus globale de l'ensemble des fournitures d'un 


chantier, un critère de jugement des offres valorisant l'entreprise qui indiquerait le plus grand nombre de fournisseurs situés au 


plus près du lieu d'exécution, pourrait être développé.


Territoire concerné : 


L'ensemble des sites de l’EPTB Seine Grands Lacs


Modalités de mise en œuvre : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 5 - Définir et faire vivre une politique d'achat responsable et durable


Action n° 3


Intégration de critères favorisant l'approvisionnement local en matériaux pour les marchés de travaux


Type d’action : Inciter les entreprises à s'approvisionner, en matériaux, au plus proche des lieux des travaux







Référent de l’action : Daniel HARMAND


Parties prenantes : Les agents du SPP et de la cellule Travaux à l'entreprise du Service Travaux


Coût de mise en œuvre :
Faible, limité à d'éventuels coûts de formation en externe et au temps passé par les agents 


dans le contrôle des entreprises.


Facilité de mise en œuvre :


Difficulté moyenne : sensibiliser les personnels concernés pour intégrer ces paramètres au 


quotidien / actions chronophages


application de pénalités à l'entreprise si l'obejctif n'est pas atteinds


Efficacité attendue :


Devrait permettre de mieux caractériser l'impact environnemental des chantiers et de le 


limiter par un meilleur suivi des déplacements, notamment depuis les lieux d'emprunts et les 


lieux de traitement ou de mise en décharge de matériaux. Au delà même de la seule 


émission de GES, celà devrait contribuer à éviter le risque de pollution accidentelles et les 


risques liés à un traitement inapproprié des déchets.


Valorisation possible :
Elément à valoriser via le prochain bilan carbone. Gain à valoriser en terme de meilleure 


implication des agents en charge du suivi des travaux


Risques potentiels :
Possible augmentation des prix des prestations des entreprises pour tenir compte 


"réellement" des préconisations environnementales 


Etape 1: Propositions d'une méthodologie et critères -0% Fin: 2ème semestre 2021


Etape 2: Application dans les appels d'offre à compter -0% Fin: 2022


Indicateurs de suivi : 0%


Objectif Chiffré : Suivi des prescriptions environnementales dans 100% des travaux


Lors de la passation de marchés de travaux de grande ampleur, l'EPTB Seine Grands Lacs privilégie, majoritairement, dans 


ses critères de jugement des offres, la valeur technique par rapport aux prix des prestations.  Dans ce critère "valeur 


technique" la part dédiée à l'environnement représente au minimum un quart et peut aller jusqu'à un tiers des points accordés 


en fonction des travaux. Actuellement, ces préconisations environnementales présentes dans les mémoires techniques ne 


sont pas aisées à contrôler sur le terrain. Pour cela, il convient de mettre en place : 


1) une meilleure passation du dossier entre celui qui a analysé les offres et celui qui suivra le chantier, 


2) une forte présence, quasi quotidienne sur les chantiers, 


3) une sensibilisation à l'environnement des surveillants de chantier et des personnels sur les sites (exploitants), 


4) une formation technique des surveillants de chantier sur la lecture des BSD (bons de suivi des déchets), la problématique 


amiante, etc. 


Territoire concerné : 


L'ensemble des sites de l’EPTB Seine Grands Lacs


Modalités de mise en œuvre : 


Avancement


Calendrier prévisionnel


Propositions d'une méthodologie et critères dans le 2ème semestre 2021


Généralisation dans les appels d'offre à compter de 2022


Mettre en place les outils permettant de vérifier que les prescriptions environnementales  prévues dans les cahiers des 


charges et celles proposées par les entreprises dans leur mémoire technique, lors de la remise de leur offre, sont bien 


appliquées sur le chantier.


Description de l'action : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 5 - Définir et faire vivre une politique d'achat responsable et durable


Action n° 4
Systématisation de l'évaluation en fin de travaux de la mise en œuvre effective des clauses 


environnementales


Type d’action : Veiller à la mise en œuvre effective, lors de l'exécution des marchés de travaux, des prescriptions 


environnementales prévues







Référent de l’action : Chef établissement de chaque site


Parties prenantes : Tous les services


Coût de mise en œuvre : Faible


Facilité de mise en œuvre : aucune limite démontrée


Efficacité attendue : Une diminution des déchets non triés pour le recyclage.


Valorisation possible : Des habitudes prises en dehors des activités de travail


Risques potentiels : faible implication des agents


Etape 1: Recensement des informations relatives au tri selectif fait par les services de 


l'EPTB -0%


Etape 2: Optimisation des pratiques actuelles -0% Fin: 2éme semestre 2021


Etape 3: Etudier d'autres pistes de collecte -0%


Indicateurs de suivi : 0%


Objectif Chiffré : /


Cette action passe par le recensement des pratiques de tri des déchets pratiqués dans les différents lieux de travail des 


agents, afin de maximiser le tri effectué dans les locaux de l'EPTB. A partir de cet état des lieux, il s'agira de proposer des 


pistes d'amélioration. 


Territoire concerné : 


Ensemble des sites de l'EPTB


Modalités de mise en œuvre : 


Avancement


Calendrier prévisionnel


2éme semestre 2021


Améliorer la collecte selective en vue de maximiser le recyclage des déchets provenant des activités des services de l'EPTB 


et sensibiliser les agents aux démarches d'apport volontaire.


Description de l'action : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 6 - Sensibiliser et impliquer les agents dans la démarche


Action n° 1


Renforcement de la pratique de la collecte sélective dans l'ensemble des bureaux


Type d’action : Amélioration de la collecte sélective







Référent de l’action : Stéphanie PORETTA


Parties prenantes : Tous agents de l'EPTB


Coût de mise en œuvre : Varie selon les projets étudiés


Facilité de mise en œuvre : Dépendante du niveau d'implication des agents


Efficacité attendue :
Des idées innovantes. Une adéquation des activités de l'EPTB et des projets proposés. Une 


implication des agents dans le plan de transition énergétique.


Valorisation possible : Elément possiblement valorisable lors du bilan carbone


Risques potentiels : Aucun projet soumis


Etape 1: Plan de communication sur la transition écologique - 0% - Fin: Juin 2021


Etape 2: Recueil des projets - 0%- Fin: Septembre 2021


Etape 3: Comité d'évaluation - 0%- Fin : Fin-Septembre


Etape 4: Présentation des projets pour intégration dans la préparation budgétaire 2022 - 0%- 


Fin : Octobre 2021


Etape 5: Mise en œuvre des projets retenus - 0%- Fin : 2022


Etape 6 : Pérénisation du dispositif en cas de succès - Fin : 2025


Indicateurs de suivi : 0%


Objectif Chiffré : 1 projet réalisé par an minimum


Un plan de communication sera mis en oeuvre, après adoption du plan de transition énergétique, pour sensibiliser les agents. 


Ils seront ensuite invités à proposer des projets axés sur le développement durable. Un recencement des idées sera fait pour 


ensuite, via un comité d'évaluation, donner vie aux projets proposés.


Territoire concerné : 


Ensemble de l'EPTB


Modalités de mise en œuvre : 


Avancement


Calendrier prévisionnel


Fin estimé : Décembre 2021


L'EPTB souhaite s'inscrite durablement dans une démarche de développement durable. Pour se faire une campagne d'appel 


à projet en interne est en construction pour davantage impliquer les agents qui, au regard de leurs activités, peuvent proposer 


des actions concrètes en faveur de la démarche environnementale.


Description de l'action : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 6 - Sensibiliser et impliquer des agents dans la démarche


Action n° 2


Appel à Projet ENR sur la transition écologique avec un système d'appel à projet interne


Type d’action : Plan de Communication interne







Référent de l’action : Alexie Lorca


Parties prenantes : DDSG


Coût de mise en œuvre : léger


Facilité de mise en œuvre : /


Efficacité attendue : Diminution des achats et diminution de déchets


Valorisation possible : /


Risques potentiels : De nouvelles habitudes à prendre par les agents de l'EPTB


Etape 1: Centralisation des achats de fournitures 0% - fin: fin-Mai


Etape 2: Recensement des sites et des fournitures existantes afin de créer des sites stock 


stratégiques 0%- fin: fin-Septembre 2021


Etape 3: Phase de test piles rechargeables pour éventuel déploiement -0% fin: fin-


Octobre 2021


Indicateurs de suivi : 0%


Objectif Chiffré : /


La centralisation des commandes par une seule direction permettra une meilleure gestion des stocks et des achats. Un 


inventaire global des fournitures sera effectué. Les sites détenant des stocks de fournitures seront identifiés.  La 


consommation de piles étant importante, il sera proposé des piles rechargeables sur une période, afin de tester leur emploi et 


leur efficacité.


Territoire concerné : 


Ensemble EPTB


Modalités de mise en œuvre : 


Avancement


Calendrier prévisionnel


Fin-Octobre 2021


Tendre à une meilleure vision des stocks de fournitures administratives, afin d'éviter les achats superflus et/ou les stockages 


de matériel qui dans la durée peuvent devenir inutilisables (ex. les piles). Instaurer une politique d'achat responsable en 


termes d'environnement (éviter les plastiques,etc...) 


Description de l'action : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 6 - Sensibiliser et impliquer des agents dans la démarche


Action n°3


Optimisation de la gestion de nos fournitures administratives et réduction des déchets


Type d’action : Optimiser la gestion des achats administratifs







Référent de l’action : Delphine Bizouard


Parties prenantes : DBH / Service patrimoine environnement et biodiversité


Coût de mise en œuvre : 40 K € estimés


Facilité de mise en œuvre : Une connaissance technique pointue


Efficacité attendue : Une connaissance accrue de la qualité physico-chimique et écologique de nos lacs.


Valorisation possible : renforcement du positionnement de l'EPTB sur ces sujets


Risques potentiels :


Etape 1: Rédaction cahier des charges -50% fin: juin 2021


Etape 2: Sélection d'un prestataire -0% Fin: 3éme trimestre 2021


Etape 3: Analyse pluriannuel des sites -0%


Indicateurs de suivi : 17%


Objectif Chiffré : Analyse et suivis sur les 4 lacs réservoirs


Cette action consiste en un marché d'assistance de l’EPTB Seine Grands Lacs pour définir une nouvelle politique de de suivi 


de qualité des eaux des quatre lacs-réservoirs et leur principaux tributaires. Cette prestation se déroulera en deux phases :


1. Etat des lieux des données disponibles et analyse de ces données,


2. Définition du nouveau cadre de suivi de la qualité des eaux : objectifs et méthodes.


Territoire concerné : 


4 lacs réservoirs


Modalités de mise en œuvre : 


Avancement


Calendrier prévisionnel


Première analyse fin 2021 puis suivi sur tous les ans


Faire un état des lieux des données disponibles et formuler des recommandations pour optimiser les modalités de 


prélèvements réalisées par le laboratoire


Produire une analyse des données pour apporter à l'EPTB une analyse de la qualité des eaux en amont, en aval et dans les 


lacs réservoir.


Description de l'action : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 7 - Renforcer les mesures de gestion écologique du patrimoine naturel et végétal


Action n° 1


Le suivi et la préservation de la qualité des eaux des lacs


Type d’action : Contrôle de la qualité des eaux







Référent de l’action : Frédéric Mignon


Parties prenantes : 
Service gestion et Valorisation du patrimoine immobilier, environnemental et de la 


biodiversité  et Office National  des Forêts


Coût de mise en œuvre :
Le coût des investissements est compensé par les recettes issues des ventes de bois et du 


produit des locations du droit de chasse


Facilité de mise en œuvre :


Pas de difficultés spécifiques identifiées en dehors de celles inhérentes à la gestion d'un 


patrimoine forestier vaste et morcelé, générant des interactions avec de multiples acteurs : 


collectivités locales, ONF, exploitants, chaseurs, riverains, usagers, etc.


Efficacité attendue : Bonne gestion des forêts et des revenus de celles-ci


Valorisation possible : Amélioration du rôle de puits carbone des forêts dont l'EPTB est propriétaire


Risques potentiels :


L'équilibre pour atteindre et maintenir les objectifs de gestion durable est fragile. De 


nombreux facteurs peuvent le compromettre : aléas climatiques, maladies, mauvaise 


maitrise de l'accroissement des populations d'ongulés sauvages, dégradation des sols 


forestiers du fait d'un réseau de desserte insuffisant, moyens financiers insuffisants pour 


réaliser les investissements périodiques nécessaires à la régénération de la forêt et à 


l'entretien de son réseau de desserte, contexte économique international de forte 


concurrence influençant les cours du bois pouvant conduire à une baisse de recettes...


Etape 1 : Toutes les forêts sous le régime forestier -100%


Etape 2: Réévalution de critères favorisant la biodiversité et le rôle de puits carbone dans 


les aménagements pour 80% des forêts -0% Fin: 2024


Etape 3: Etablir un bilan carbone  et privilégier les essences et les pratiques forestières 


permettant de l'améliorer pour 80 % des forêts  -0% Fin: 2024


Indicateurs de suivi : 33%


Objectif Chiffré : 
100% des forêts de l'EPTB intégrant les critères environnementaux dans les 


aménagements


Avancement


L'objectif de gestion durable des forêts de l'EPTB participe pleinement à la réduction des gaz à effet de serre, conformément 


aux engagements pris par l’union européenne et la France, à l’occasion de la COP 21.  Elle s'inscrit dans la filière forêt-bois 


qui est un pilier de la croissance verte française. Elle permet d’éviter et de compenser l’équivalent d’environ 20 % des 


émissions françaises de CO2 grâce au stockage de carbone en forêt et dans les produits bois, et à la substitution de bois à 


des énergies fossiles et à des matériaux plus énergivores. Cette action vient confirmer la volonté de l'EPTB de s'inscrire 


dans une démarche durable de gestion de son patrimoine forestier conséquent.


Description de l'action : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 7 - Renforcer les mesures de gestion écologique du patrimoine naturel et végétal


Action n° 2


Favoriser une gestion durable et multifonctionnelle du patrimoine forestier de l'EPTB


Type d’action : mettre en œuvre une gestion durable de la forêt 


Intégration de critères favorisant la biodiversité dans les aménagements. 80% des aménagements en 2024 


L'action est déjà mise en œuvre. Elle nécessite un suivi régulier auprès des services de l'ONF. Chaque massif forestier de 


l'EPTB bénéficie du régime forestier ce qui signifie que leur gestion est règlementée par le code forestier dont la mise en 


œuvre est confiée à l'Office National des Forêts. L'objectif du régime forestier est d'assurer la gestion durable et 


multifonctionnelle des forêts. Chaque forêt fait l'objet d'un "aménagement forestier" document de synthèse approuvé par le 


préfet. Il garantit la gestion durable des forêts. Cette gestion durable est reconnue dans le cadre du Programme Européen 


des Forêts Certifiées (PEFC).


Territoire concerné : 


L'ensemble des forêts propriété de l'EPTB, soit 14 massifs forestiers totalisant 3 545 ha répartis sur 5 départements (Aube, 


Côte d'Or, Marne, Haute Marne, Yonne)


Modalités de mise en œuvre : 


Calendrier prévisionnel







Référent de l’action : Frédéric Mignon


Parties prenantes : 
Service Gestion et Valorisation du Patrimoine Immobilier environnemental et de la 


biodiversité


Coût de mise en œuvre : Néant- 10 journées agent/an


Facilité de mise en œuvre : Pas de difficulté particulière identifiée 


Efficacité attendue : Amélioration de la biodiversité sur les parcelles concernées


Valorisation possible : Suivi faunistique et floristique avec partenaires (LPO, PNRFO, OFB, CENCA…)


Risques potentiels : tensions potentielles avec certains agriculteurs


Etape 1: Cahier des charges de gestion durable des AOT -0%


Etape 2: intégration de clause de suivis -0%


Etape 3: Signature des nouvelles conventions -0%


Etape 4: Mise en place de contrôles réguliers -0%


Indicateurs de suivi : 0%


Objectif Chiffré : 10% de parcelles contrôlées par an minimum


Plan de transition énergétique


Axe 7 - Renforcer les mesures de gestion écologique du patrimoine naturel et végétal


Action n° 3


Suivi des clauses environnementales dans les AOT agricoles


Type d’action : Suivre si les AOT sont respectées


Objectif visé : 


Clarifier nos exigences environnementales et s'assurer de leur mise en œuvre.


Description de l'action : 


Instaurer une verification régulière par l'EPTB de la mise en œuvre effectives des clauses par les agriculteurs, dans 


le respect des engagements édictés dans le cahier des charges des AOT. 


Territoire concerné : 


Bordures des lacs


Modalités de mise en œuvre : 


Calendrier prévisionnel


1ère campagne de contrôle des clauses existantes : été 2021 / Validation du nouveau cahier des charges : 


automne 2021 / Mise en place des nouvelles AOT : mars 2022


Avancement







Référent de l’action : Frédéric Mignon


Parties prenantes : 
Service Gestion et Valorisation du Patrimoine Immobilier environnemental et de la 


biodiversité


Coût de mise en œuvre : Aucun


Facilité de mise en œuvre : Renouvellement faible des conventions touristique (5 ans)


Efficacité attendue : Une diminution de la pollution sur les sites concernées


Valorisation possible : Amélioration de la gestion écologique des sites concernés


Risques potentiels : Tensions potentielles avec certains acteurs locaux et touristes


Etape 1: Création de la liste -0%: fin 2021


Etape 2 : Rédaction du cahier des charges et négociation d'avenants aux 


conventions d'occupation -0%: 2022-2023


Etape 3: Signature des nouvelles conventions d'occupation touristique -0%: fin 


2025


Indicateurs de suivi : 0%


Objectif Chiffré : 
100% des conventions d'occupation touristique intégrant des clauses de 


gestion durable signées


Avancement


Plan de transition énergétique


Axe 7 - Renforcer les mesures de gestion écologique du patrimoine naturel et végétal


Action n°4


Intégration de clauses de gestion durable des conventions d'occupation touristique


Type d’action : Création de critères de gestion durable dans les conventions


Objectif visé : 


Améliorer la gestion environnementale des lieux touristiques


Description de l'action : 


Formaliser au travers des conventions d'occupation touristique des exigences relative à la gestion 


environnementale du site. 


Territoire concerné : 


Zones touristiques


Modalités de mise en œuvre : 


Calendrier prévisionnel


Fin estimée : 2025 ans sauf si possibilité d'avenant entre temps







Référent de l’action : Elise LAUDE


Parties prenantes : Tous les référents des actions du plan de transition énergétique


Coût de mise en œuvre :


Facilité de mise en œuvre : Conduite de projet


Efficacité attendue :
Mise en œuvre effective des mesures / Adéquation entre les actions engagées et les 


objectifs fixés.


Valorisation possible : Dans le rapport d'activité de l'EPTB


Risques potentiels :


Etape 1: Organisation en mode projet et création du comité de pilotage -100% Fin: 


décembre 2020


Etape 2: Lancement de la mise en œuvre du plan d'actions avec l'ensemble des référents  -


0% Fin: juin 2021


Etape 3: Suivi trimestriel par le COPIL - 0% Fin : 2025


Etape 4 : Rédaction du bilan annuel et des propositions d'actualisation du plan de transition 


énergétique - 0% - Fin : 2025


Indicateurs de suivi : 10%


Objectif Chiffré : Production d'un bilan annuel de la mise en œuvre du plan de transition énergétique


Assurer un pilotage opérationnel de la mise en œuvre du plan d'actions en prenant appui sur le comité de pilotage existant et 


en associant l'ensemble des référents dans le comité technique de suivi. L'objectif sera de veiller à l'opérationnalité des 


mesures retenues et à l'actualisation régulière des fiches-actions, en vue de faciliter les reportings intermédiaires. Il s'agira 


également d'identifier les éventuels points de blocage et de proposer des scenarii alternatifs.


Description de l'action : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 8 - Evaluer périodiquement l'impact de ces mesures


Action n° 1


Pilotage de la mise en œuvre du plan d'actions


Type d’action : Coordination des pilotes et suivi des actions


Réaliser un bilan annuel de la mise en œuvre du plan de transition énergétique et veiller à son opérationnalité et à 


son actualisation


Territoire concerné : 


Tout le périmètre de l'EPTB


Modalités de mise en œuvre : 


Avancement


Calendrier prévisionnel


Réunion trimestrielle du comité de pilotage







Référent de l’action : Elise LAUDE


Parties prenantes : Membres du comité de pilotage


Coût de mise en œuvre :


Facilité de mise en œuvre : Conduite de projet


Efficacité attendue : Réduction effective des émissions carbone de l'établissement


Valorisation possible : Dans le rapport d'activité de l'EPTB


Risques potentiels :


Etape 1: Rédaction du cahier des charges -0% Fin: fin-2021


Etape 2: Lancement de la réalisation du 2e bilan carbone de l'EPTB  -0% Fin: juin 2022


Etape 3: Actualisation du plan d'actions - 0% Fin : 2023


Etape 4 : Lancement de la réalisation du 3e bilan carbone de l'EPTB - 0% - Fin : 2025


Indicateurs de suivi : 0%


Objectif Chiffré : Production du bilan carbone de l'EPTB tous les 3 ans


Territoire concerné : 


Tout le périmètre de l'EPTB


Modalités de mise en œuvre : 


Avancement


Calendrier prévisionnel


Réalisation d'un bilan carbone tous les 3 ans


Un premier bilan carbone avait été conduit en 2015 pour évaluer l’impact des activités de l'EPTB en termes d’émission de 


gaz à effet de serre. A l’époque, les émissions annuelles des activités de l’EPTB avaient été évaluées à 5 930 tonnes 


équivalent carbone, dont 30% pour les activités courantes de l’EPTB et 70% pour les travaux d’investissements qu’il réalise. Il 


s'agit donc de solliciter un cabinet extérieur pour réaliser tous les 3 ans l’impact de ce plan d’actions sur le bilan carbone de 


l’établissement. L’analyse de l’empreinte carbone de l’activité de l’EPTB devra prendre en compte le cycle long des 


équipements et matériaux utilisés, en vue d’orienter le travail de l’établissement sur des mesures les plus vertueuses 


possibles, et ainsi faciliter l'actualisation du plan de transition énergétique. 


Description de l'action : 


Objectif visé : 


Plan de transition énergétique


Axe 8 - Evaluer périodiquement l'impact de ces mesures


Action n° 2


Réalisation de bilans carbone périodiques


Type d’action : Passation de marché et suivi du prestataire


Réaliser un bilan carbone tous les 3 ans pour mesurer l'impact des mesures du plan de transition énergétique sur l'évolution 


des émissions de gaz à effet de serre de l'établissement
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INTRODUCTION


En 2015, l’EPTB a engagé la réalisation d’un bilan carbone pour évaluer l’impact de ses activités en termes 
d’émission de gaz à effet de serre et en déduire un plan d’actions pouvant être menées pour réduire 
l’empreinte carbone de son activité. A l’époque, les émissions annuelles des activités de l’EPTB avaient été 
évaluées à 5 930 tonnes équivalent carbone, dont 30% pour les activités courantes de l’EPTB et 70% pour les 
travaux d’investissements qu’il réalise.


En mars 2019, il a été décidé d’analyser les potentiels de production d’énergies renouvelables des principaux 
ouvrages et équipements de l’établissement. Cette orientation est désormais inscrite dans le rapport de 
développement durable de la collectivité. Elle se traduit aujourd’hui par plusieurs projets de production 
d’énergie tant hydroélectrique que photovoltaïque.


En parallèle, l’EPTB a formalisé sa politique environnementale dans la délibération 2020-20-CS du 25 juin 
2020. Elle vise à développer et valoriser le patrimoine environnemental exceptionnel dont est propriétaire 
l’EPTB. Elle vise également à mobiliser l’ensemble des acteurs publics et privés du bassin versant pour initier 
des politiques ambitieuses de développement durable et de préservation de la biodiversité.


Fort de ces différentes orientations, l’EPTB souhaite aujourd’hui formaliser son plan pluriannuel de transition 
énergétique. Ce plan vise d’une part à exploiter les potentiels des ouvrages et emprises de l’EPTB pour 
produire de l’énergie, et d’autre part à activer tous les leviers permettant en interne de réduire la 
consommation énergétique. Ces deux axes de travail viennent compléter les mesures de gestion durable et 
environnemental du patrimoine naturel et végétal de l’établissement.


1. EXPLOITER LE POTENTIEL DE PRODUCTION ÉNERGÉTIQUE DES 
OUVRAGES ET EMPRISES DE L’EPTB


1.1. Développer la production hydroélectrique
L’EPTB dispose à ce jour de deux centrales de production hydroélectrique, en exploitation par convention 
avec EDF, sur le site du lac-réservoir Seine au niveau du canal de restitution de la digue de la Morge et au 
niveau de la restitution du barrage de Pannecière. En complément, une centrale est aujourd’hui en 
exploitation en convention avec Hydrowatt sur le canal de restitution du lac-réservoir Marne. La moyenne 
annuelle de production d’électricité de ces centrales est de 24 GWh, soit l’équivalent de la consommation 
annuelle de 5200 foyers. 


Pour aller plus loin dans cette démarche, l’EPTB souhaite équiper jusqu’à quatre nouveaux sites :


- La restitution principale du lac-réservoir Marne, avec une production moyenne annuelle estimée de 
8 750 MWh, soit la consommation électrique annuelle de 1750 foyers environ ;


- Le déversoir d’extrémité du canal d’amenée Seine, avec une production moyenne annuelle estimée 
de 900 MWh, soit la consommation électrique annuelle de 180 foyers environ ;


- Le seuil en V de la restitution Seine, avec une production moyenne annuelle estimée de 900 MWh, 
soit la consommation électrique annuelle de 180 foyers environ ;


- Le barrage en rivière Aube, avec une production attendue de 1 400 MWh soit la consommation 
électrique annuelle de 280 foyers environ. 


Pour ce dernier site, un appel à projet a été lancé en 2020 et a été attribué à la société Hydrowatt pour une 
mise en production en 2022. Au cours de ce plan, il s’agira de finaliser la mise en œuvre de ce premier site, 
puis d’étendre cette démarche sur les trois autres sites.


Cf. Fiche-action 1.1







PLAN DE TRANSITION ENERGÉTIQUE 2021-2025
Mai 2021


EPTB Seine Grands Lacs Page 4/9


1.2. Engager des projets photovoltaïques ambitieux
L’ambition de l’EPTB est de mobiliser au maximum les potentiels des locaux et emprises de l’EPTB pour 
générer une énergie photovoltaïque. Deux pistes d’intervention sont aujourd’hui engagées. 


La première concerne la production à partir de panneaux photovoltaïques en toiture des bâtiments dont 
l’EPTB est propriétaire. Une étude préalable approfondie menée par la SEM Energie troyenne a permis 
d’évaluer les potentiels de 12 bâtiments. Il en ressort cinq sites avec un potentiel de production annuelle de 
202MWh, soit la consommation annuelle moyenne de 45 foyers. Un appel à manifestation d’intérêt est en 
cours en vue d’équiper dès la fin 2021 ces cinq sites.


Cf. fiche-action 1.2


La seconde piste d’intervention en termes de photovoltaïques est plus ambitieuse et novatrice. L’ambition 
de l’EPTB est en effet de développer une centrale photovoltaïque flottante sur l’un de ses lacs-réservoirs. 
Pour ce faire, un site est aujourd’hui identifié comme pilote dans cette démarche : il s’agit du lac Seine. Au 
droit de la digue de la Morge, il est envisagé d’installer 50ha de panneaux flottants, sur une zone non 
exploitable du lac, le long du barrage. Ce projet est porté de façon partenariale avec la SEM SIPEnR (dont les 
principaux actionnaires sont le SIPPEREC et la CDC) et la SEM Energie troyenne. Ce projet flottant pourrait 
être complété par 15ha de panneaux au sol au pied de la digue. Plusieurs études sont actuellement en cours 
pour étudier la faisabilité de cette opération, tant d’un point de vue juridique, que d’un point de vue 
naturaliste. Si elles se révèlent concluantes, ces études seront complétées par une approche paysagère et 
une étude d’impact sur le milieu humain et physique, avant d’engager la concertation locale.


 Cf. fiche-action 1.3


1.3. Valoriser les déchets verts
Du fait des actions de dégrillage, mais aussi d’entretiens de ses emprises, l’EPTB génère des déchets verts qui 
ne sont aujourd’hui que partiellement valorisés. Depuis début 2021, les embâcles résultant des actions de 
dégrillage sur le lac Marne sont recyclés pour produire des plaquettes de chauffage. De la même façon, il 
s’agit pour les produits de tontes, les embâcles des autres lacs et toutes autres formes de déchets verts 
résultant des activités de l’EPTB, de rechercher des filières de valorisation.


Cf. fiche-action 1.4


2. ACTIVER TOUS LES LEVIERS POUR RÉDUIRE LA CONSOMMATION 
ÉNERGÉTIQUE DE L’EPTB


2.1. Réduire l’empreinte écologique liée aux déplacements des agents


2.1.1. Optimiser la gestion en pool des véhicules
Du fait de la dispersion des sites d’intervention des agents de l’EPTB, la dimension déplacements 
professionnels revêt une dimension particulière dans ce plan d’actions. 


Après analyse des modes de gestion actuel des agents et des trajets effectués, un travail sur le plan de 
déplacement des agents, en lien avec les représentants au comité technique, a été engagé. Ce travail repose 
sur une analyse des activités des agents et permettra d’adapter la gestion des véhicules aux besoins réels de 
services. Il s’agit pour cela de revoir l’organisation actuelle pour renforcer la gestion en pool des véhicules 
légers mis à la disposition des agents pour leurs déplacements professionnels courants. Une gestion 
renforcée en pool avec un nombre limité de pool facilitera la réservation de véhicule et le covoiturage. En 
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lien avec le déploiement du logiciel de Gestion Maintenance assistée par Ordinateur porté par la Direction 
des aménagements hydrauliques, cette réorganisation permettra à moyen terme de réduire le nombre de 
véhicules légers. Ainsi dès 2021, il est prévu de céder 12 véhicules et de n’en remplacer que 1.


Cf fiche-action 2.1


En parallèle, un travail similaire est engagé pour optimiser et réduire la flotte de véhicules lourds.


Cf fiche-action 2.2


2.1.2 Verdir la flotte
Le verdissement progressif de la flotte est engagé à l’EPTB depuis 2016. L’objectif est d’avoir 25% de la flotte 
de véhicules en « énergie propre » d’ici 2025.


Aujourd’hui, l’EPTB dispose de 6 véhicules électriques et 3 autres sont en cours d’acquisition. En parallèle et 
compte tenu de l’implantation des sites, l’installation de 25 bornes de recharge rapide est en cours pour 
faciliter l’utilisation prioritaire de ces véhicules. Pour les véhicules lourds, un diagnostic des consommations 
de carburant est également réalisé.


Une veille est donc en cours pour optimiser les achats au regard de la diversité des carburants à disposition.


Cf. fiche-action 2.3


2.1.3 Réduire le bilan carbone de chaque déplacement
Chaque année, les formations « Conduite en situation difficile » dispensées par l’EPTB à ses agents intègre 
un module dédié à la l’éco-conduite. Ce sont ainsi 8 à 10 agents qui sont formés chaque année en vue de leur 
transmettre les bonnes pratiques de conduite. 


Pour aller plus loin, une étude est en cours pour proposer aux agents, en complément de l’offre du CNAS, un 
prêt pour l’achat de vélos, de vélos électriques ou de véhicules propres, permettant aux agents de passer le 
pas de ce type d’acquisition avec des conditions similaires à celles d’un prêt à taux zéro.


Cf. fiches actions 2.4 et 2.5


2.1.4 Favoriser et optimiser l’organisation en télétravail
Après une phase d’expérimentation en 2018, l’EPTB a déployé le télétravail mi 2019. Ce nouveau mode 
d’organisation a été par ailleurs privilégié tout au long de la crise sanitaire liée au Covid-19. S’il montre ses 
limites lorsqu’il est pratiqué 5 jours sur 5, ce nouveau mode d’organisation permet de réduire les 
déplacements domicile-travail tout en facilitant la conciliation entre vie personnelle et vie privée. Depuis 
octobre 2020, les agents ont la possibilité de télétravailler jusqu’à deux jours par semaine. Une évaluation 
sera menée à l’issue de la crise sanitaire pour tirer toutes les conclusions de cette nouvelle forme de travail, 
tant sur le plan de la gestion managériale, que des conditions de travail à domicile et au bureau.


Cf. fiche-action 2.6


2.2 Améliorer la performance énergétique des bâtiments
Les projets de reconstruction des deux lieux d’appel d’Eclaron et de Mathaux sont élaborés sur la base d’une 
performance énergétique visant au label construction passive (avec l’utilisation privilégiée du matériaux bois 
pour l’ossature et d’isolants bio-sourcés). 


En complément de ces deux projets majeurs, d’autres projets sont à l’œuvre afin d’améliorer la performance 
énergétique de l’ensemble des locaux. Plusieurs travaux planifiés sur le site de Pannecière vont dans ce sens. 
Par ailleurs, les différentes sources de consommations sont analysées : l’éclairage, le chauffage tant dans les 
bâtiments administratifs que dans les maisons de barragistes. Elles donnent lieu à une politique de 
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remplacement progressif par des technologies moins consommatrices d’énergie, et d’énergies fossiles (pour 
les chaudières notamment).


Cf. fiches actions 3 .1 à 3.7


2.3 Optimiser les consommations énergétiques des activités courantes


2.3.1 Développer le contrôle commande à distance des ouvrages
Permettre aux agents en charge de l’exploitation des ouvrages sur les différents lac-réservoir de gérer une 
partie des interventions à distance est une orientation qui est travaillée depuis près de deux ans au sein de 
l’EPTB. Ce nouveau mode de gestion, qui vient en complémentarité avec les autres systèmes de contrôle 
permettrait de réduire les déplacements des agents sans fragiliser la sécurité des ouvrages. Une 
expérimentation est en cours.


Cf. fiche-action 4.1 


2.3.2 Diminuer la consommation liée aux activités d’entretien des espaces verts
L’entretien des espaces verts dont l’EPTB est propriétaire suppose l’utilisation de matériels de type tondeuse, 
débroussailleuse, tailles-haies…, dont la plupart sont aujourd’hui à essence. Un remplacement progressif du 
matériel traditionnel par un matériel électrique engendrera une diminution des consommations d’essence 
et d’huile et de meilleures conditions de travail pour les agents. 


Cf. fiche-action 4.2


2.3.3 Dématérialiser les procédures administratives
Du fait des nouvelles obligations réglementaires, notamment dans les échanges avec les services de l’Etat, 
l’EPTB a engagé plusieurs projets de dématérialisation. Au-delà de ces obligations, l’EPTB est engagé dans 
une démarche volontariste sur trois dimensions : 


- Proposer aux agents un coffre-fort numérique : celui-ci est déjà actif et permet d’envoyer aux agents 
leurs feuilles de paie de façon dématérialisée tout en leur proposant un mode de conservation 
durable ;


- Dématérialiser les flux internes et les signatures : si la dématérialisation des flux comptables et des 
actes administratifs est déjà à l’œuvre dans la relation aux services de la trésorerie et de la 
préfecture, elle est en cours de déploiement dans les flux internes à l’EPTB via le déploiement, tout 
au long du 1er semestre 2021, d’un logiciel de parapheur électronique ;


- Réduire les impressions : La réduction des impressions est fortement encouragée et est aujourd’hui 
effective. Les imprimantes individuelles ont été supprimées dès 2012 au bénéfice de photocopieurs 
partagés. Les envois de courrier papier ont été limités au minimum et la mise en place du e-
parapheur va permettre d’aller encore plus loin dans cette démarche dès fin 2021.


Cf. fiche-action 4.3


2.4 Définir et faire vivre une politique d’achat responsable et durable
En 2015, le bilan carbone réalisé montrait que 70% des tonnes d’équivalents carbone émis par l’EPTB 
provenait d’activités exceptionnelles liées aux travaux d’investissements en cours cette année-là. Ainsi, 
réduire les consommations liées à l’activité de l’EPTB suppose de définir une politique d’achat responsable 
et durable.
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Il s’agit ainsi de formaliser des attentes fortes dans ce domaine lors de la passation de marché. A ce titre, 
quatre pistes de travail sont identifiées : 


- La définition de clauses environnementales et sociales pour l’ensemble des marchés qui le 
permettent ;


- La valorisation de matériaux recyclés dans les marchés de travaux et de fournitures ;
- L’intégration de critères favorisant l’approvisionnement local pour les marchés de travaux ;
- La systématisation de l’évaluation en fin de travaux de la mise en œuvre effective de ces clauses 


environnementales.


Cf. fiches-actions 5.1 à 5.4


2.5 Sensibiliser et impliquer les agents dans la démarche
Les agents de l’EPTB sont les premiers acteurs de cette transition écologique. 


La collecte sélective des déchets est partiellement à l’œuvre dans les différents locaux de l’EPTB. En associant 
les responsables d’établissement des différents sites, il s’agit aujourd’hui de systématiser cette démarche, 
en ne se limitant pas au tri du papier et en exploitant toutes les possibilités offertes par les communes où 
sont situés les locaux.


Cf. Fiche-action 6.1


La communication interne est également mobilisée pour sensibiliser les agents, en privilégiant les démarches 
permettant de les impliquer directement. Dans ce cadre, il est prévu la création d’une bourse à l‘innovation 
sur la transition écologique qui permettra aux agents d’être force de proposition par le biais d’un appel à 
projet interne.


Cf. Fiche-action 6.2


Enfin, l’optimisation des commandes de fournitures est engagée. Du fait de l’éclatement géographique des 
sites de l’EPTB, il n’avait jusqu’à présent pas été mis en place de gestion centralisée des commandes. Pour 
autant, il est aujourd’hui nécessaire d’améliorer la gestion des stocks afin d’éviter les achats superflus et de 
réduire les déchets issus des activités courantes des services.


Cf. Fiche-action 6.3


3 RENFORCER LES MESURES DE GESTION ECOLOGIQUE DU 
PATRIMOINE NATUREL ET VEGETAL


Au travers de son rapport sur le développement durable, l’EPTB a défini en 2020 sa politique 
environnementale qui couvre un large spectre d’intervention et définit les mesures prises en termes de 
gestion écologique de ses emprises et en faveur de la biodiversité. Il s’agit ici de mettre en exergue quelques 
actions clés sur la durée de ce plan de transition énergétique.


3.3 Le suivi et la préservation de la qualité des eaux des lacs
Dans le contexte actuel du changement climatique, l’eau est une ressource sensible. Du fait de ses missions, 
l’EPTB place son action au cœur du grand cycle de l’eau. La préservation de la qualité des eaux est de ce point 
de vue un axe de travail majeur. En 2021, une étude est lancée pour dresser un état des lieux de la qualité 
des eaux des quatre lacs-réservoir et de leurs tributaires et pour accompagner l’EPTB dans la définition de 
ses objectifs en termes de suivi et de préservation de la qualité des eaux et dans l’adaptation des méthodes 
de suivi afférentes. 


L’interprétation des résultats d’analyse doit à moyen terme permettre de répondre à plusieurs objectifs :
- évaluer l’état écologique des eaux, 
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- cibler les problématiques de la qualité des eaux sur le territoire proche des lacs réservoirs,
- évaluer l’effet des lacs-réservoir sur la qualité des eaux à l’aval, 
- identifier les pollutions provenant de l’amont. 


Cf. fiche-action 7.1


3.4 La poursuite de la gestion durable de notre patrimoine forestier


L'EPTB est propriétaire de 14 massifs forestiers totalisant 3 545 ha répartis sur 5 départements (Aube, Côte 
d'Or, Marne, Haute Marne, Yonne). Chaque massif forestier de l'EPTB bénéficie du régime forestier ce qui 
signifie que leur gestion est règlementée par le code forestier dont la mise en œuvre est confiée à l'Office 
National des Forêts. 


L'objectif du régime forestier est d'assurer la gestion durable et multifonctionnelle des forêts. Chaque forêt 
fait l'objet d'un "aménagement forestier", document de synthèse approuvé par le préfet. Il garantit la gestion 
durable des forêts. Cette gestion durable est reconnue dans le cadre du Programme Européen des Forêts 
Certifiées (PEFC). 


Il s’agit de ce point de vue de veiller aux cotés de l’ONF à la mise en œuvre concrète de ces mesures de sorte 
que les massifs forestiers dont l’EPTB est propriétaire puissent pleinement jouer leur rôle de puits carbone.


CF. fiche-action 7.2


3.5 La définition et le suivi de l’application des clauses 
environnementales dans les conventions d’occupation et les AOT


Chaque année, l’EPTB passe un certain nombre de conventions d’occupation du domaine public. Certaines, 
sont de longue durée comme les conventions à des fins touristiques, d’autres sont beaucoup plus 
ponctuelles, comme les conventions liées à un événementiel. Aujourd’hui, il parait nécessaire de renforcer 
les exigences environnementales dans toutes les différentes formes de convention d’occupation temporaire 
du domaine public qui nous lient aux acteurs locaux. 


Ces critères n’ont été que près partiellement intégrés aux conventions d’occupation du domaine public à 
des fins touristiques renouvelées en 2020. Il est envisagé de les renforcer, éventuellement par avenant si les 
discussions le permettent, ou lors du prochain renouvellement. Elles sont également définies pour les AOT 
agricoles mais un travail sera mené dès 2021 pour proposer un nouveau cadre permettant de mieux 
formaliser et suivre la mise en œuvre concrète de ces critères environnementaux par les agriculteurs 
bénéficiant de ces conventions.


Cf. fiche-action 7.3 et 7.4


4 EVALUER PERIODIQUEMENT L’IMPACT DE CES MESURES


L’évaluation de ce plan d’actions sera double.


D’une part, ce plan de transition énergétique fera l’objet d’un suivi régulier dans sa mise en œuvre 
opérationnelle, par le groupe projet qui a été constitué pour définir son contenu. En associant l’ensemble 
des pilotes, son rôle sera de veiller à l’opérationnalité des mesures retenues et à l’actualisation régulière des 
fiches-actions, en vue de faciliter les reportings intermédiaires. Il s’agira également d’identifier les éventuels 
points de blocage et de proposer des scenarii alternatifs.
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D’autre part, une évaluation de l’impact de ce plan d’actions sur le bilan carbone de l’établissement sera 
périodiquement faite (tous les 3 ans), en sollicitant l’appui d’un cabinet extérieur. Autant que possible, 
l’analyse de l’empreinte carbone de l’activité de l’EPTB devra prendre en compte le cycle long des 
équipements et matériaux utilisés, en vue d’orienter le travail de l’établissement sur des mesures les plus 
vertueuses possibles. 


ANNEXES


Fiches-actions
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 


LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
 


DÉLIBÉRATIONS DU COMITE SYNDICAL 
 


SÉANCE DU 27 MAI 2021 
 
 


L'an deux mille vingt, le vingt-sept mai, les membres du Comité Syndical du 
Syndicat mixte ouvert, dénommé « Établissement public territorial de bassin 
« Seine Grands Lacs », convoqués par son Président, M. Frédéric MOLOSSI, le 
douze, se sont réunis à 14h30 au siège de l’Etablissement sis 12 rue Villiot à 
PARIS 12è. 
 
 
 


Etaient présents : 
 
Au titre de la Métropole du Grand Paris : 
En présentiel, 12 rue Villiot 75012 PARIS : 
M. OLLIER 
*** 
En visioconférence : 
M. LECLERC 
Mme MONTANDON 
 


Au titre du Conseil de Paris :  
En visioconférence : 
M. ALPHAND 
Mme BROSSEL 
M. LERT 
 


Au titre du Conseil départemental des Hauts-de-Seine :  
- 
 


Au titre du Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis :  
En présentiel, 12 rue Villiot, 75012 PARIS : 
M. MOLOSSI 
*** 
En visioconférence : 
M. BEDREDDINE 
M. KERN 
 


Au titre du Conseil départemental du Val-de-Marne :  
En visioconférence :  
Mme DURAND 
M. GUERIN 
M. GUILLAUME 
 


Au titre de Troyes Champagne Métropole : 
En visioconférence : 
M. ABEL 
 


Au titre de de la Communauté de Saint Dizier Der et Blaise : 
En visioconférence : 
M. MARIN 


OBJET :  


PLAN DE TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE 2021-
2025 


 
Nombre des membres   
composant le  
Comité Syndical ................. 31 
 
En exercice ........................ 31 
  
Présents à la  
Séance .............................. 16 
 
Représentés  
par mandat .......................... 5 
  
Absents ............................. 10 
 
 











 


Au titre de de la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux : 
En visioconférence : 
M. SARAZIN 
 


Au titre de de la Région Grand Est : 
En visioconférence : 
Mme DUCHENE 
 


Etaient absents excusés : 
M. AQUA 
M. BERRIOS 
Mme BLAUEL 
M. COURTES 
Mme FISCHER 
M. LARGHERO 
M. LORIAU 
M. GOUJON 
M. BLUTEAU 
M. NAJDOVSKI 
 


Avaient donné pouvoir de voter en son nom : 
Monsieur Vincent BEDU donne pouvoir à Madame Valérie MONTANDON 
Monsieur Christian METAIRIE donne pouvoir à Monsieur Didier GUILLAUME 
Monsieur Sylvain RAIFAUD donne pouvoir à Monsieur Dan LERT 
Monsieur François VAUGLIN donne pouvoir à Madame Colombe BROSSEL 
Monsieur Jean-Michel VIART donne pouvoir à M. Jean-Pierre ABEL 
 


 
 
 
La majorité des membres étant présente,  
 
Monsieur SARAZIN a été désigné pour assurer les fonctions de Secrétaire de 
séance, qu’il a accepté. 
 
M. Valéry MOLET, Directeur général Adjoint, lui a été adjoint à titre d’auxiliaire. 
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COMITÉ SYNDICAL 
Séance du 27 mai 2021 


 


DÉLIBÉRATION 
N° 2021-42/CS 


-------------------------------------- 
 


PLAN DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 2021-2025 


-------------------------------------- 
 


EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La politique environnementale menée à l’EPTB, telle que définie dans la délibération 2020-20/CS du 
25 juin 2020, vise à développer et valoriser le patrimoine environnemental exceptionnel dont est 
propriétaire l’EPTB. Elle vise également, au-delà de la gestion et valorisation de ses emprises, à 
mobiliser l’ensemble des acteurs publics et privés du bassin versant pour initier des politiques 
ambitieuses de développement durable et de préservation de la biodiversité. 
 
Depuis 2015, l’EPTB est engagé dans une démarche de réduction de son empreinte carbone. La 
réalisation d’un bilan carbone avait alors permis d’évaluer l’impact de ses activités en termes 
d’émission de gaz à effet de serre et d’en déduire un premier plan d’actions. 
 
Plus récemment, il a été décidé d’analyser les potentiels de production d’énergies renouvelables des 
principaux équipements de l’établissement. Cette orientation, approuvée en mars 2019 par le comité 
syndical, est désormais inscrite dans le rapport de développement durable de la collectivité. Elle se 
traduit aujourd’hui par plusieurs projets de production d’énergie tant hydroélectrique que 
photovoltaïque. 
 
À ce titre, un projet majeur et innovant à l’échelle nationale voire européenne pourrait voir le jour sur 
le lac Seine. Il s’agirait de construire une centrale photovoltaïque flottante de près de 50 ha. En 
complément, il est envisagé d’installer 15 ha de panneaux au sol, au droit de la digue de la Morge, avec 
une capacité de production estimée à 1MW par ha.  
 
À partir de ces différentes études et réflexions, il est proposé aujourd’hui de doter l’EPTB d’un plan de 
transition énergétique.  







 
Ce plan vise d’une part à exploiter les potentiels des ouvrages et emprises de l’EPTB pour produire de 
l’énergie. Trois axes de travail sont explorés dans ce domaine :  


- La production d’énergie hydro-électrique ; 
- La production d’énergie photovoltaïque ; 
- La valorisation des embâcles et déchets verts. 


 
D’autre part, il vise à activer tous les leviers permettant en interne de réduire la consommation 
énergétique de l’EPTB, en agissant sur :  


- La réduction de l’empreinte carbone liée aux déplacements des agents ; 
- L’amélioration de la performance énergétique de l’ensemble des locaux ; 
- L’optimisation des consommations dans le cadre des activités courantes de l’EPTB ; 
- La définition d’une politique d’achat responsable et durable ; 
- La sensibilisation et l’implication des agents. 


 
Ce plan d’actions vient compléter les mesures de gestion durable et environnementale de notre 
patrimoine végétal. Il s’accompagne de mesures de renforcement de la transition écologique de l’EPTB 
autour notamment de quatre thématiques : 


- Le suivi et la préservation de la qualité des eaux des lacs ; 
- Le renforcement de la gestion durable de notre patrimoine forestier ; 
- La définition et le suivi de l’application des clauses environnementales dans les conventions 


d’occupation, les autorisations d’occupation temporaire (AOT)…  
 
Ce plan fera par ailleurs l’objet d’évaluations périodiques, non seulement en termes de réalisation des 
actions ici définies, mais également en termes d’impact réel de ces mesures sur l’empreinte carbone 
de l’EPTB. 
 
 
Je vous prie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en délibérer. 
 
 
 


  







DÉLIBÉRATION 
 
Le Comité syndical, 
 
VU l’exposé des motifs présenté ci-dessus ; 
 
VU les statuts du syndicat mixte EPTB Seine Grands Lacs, en date du 12 novembre 2020 ; 
 
VU la délibération n°2019-03/06 du 21 mars 2019 ; 
 
VU la délibération n° 2020-20/CS du 25 juin 2020 ; 
 
 
CONSIDÉRANT la volonté politique d’inscrire l’action de l’EPTB dans une démarche de transition 
énergétique. 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
    À l’unanimité, 
 


 
 


 
 
Article 1 :  APPROUVE le plan de transition énergétique 2021-2025 ci-annexé. 
 
Article 2 :  PRÉCISE que les dépenses correspondantes sont imputées dans le budget primitif 2021 et 


seront inscrites dans les budgets primitifs des années ultérieures. 
 
 
 


 
 


Le Président, 
 


 
 


Frédéric MOLOSSI 
Vice-président du Conseil départemental 


de la Seine-Saint-Denis 
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